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qui semblent suffisantes, tout en garantissant les intérêts de leur
clientèle. Il ne parait donc pas opportund'étendre à d' autres orga- REFORME ADMINISTRATIVEnismes une tolérance quin ' a été admise en faveur des caisses de
crédit agricole qu' en considération du rôle particulier que ces éta-
blissements, à statut légal spécial, sont appelés à jouer dans les 20172. — M . Davoust exposeà M . le ministre d' Etat chargé de la

réforme administrative que peur un corps en
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d'extinctionrégions rurales. A cet égard, il n'est pas douteux quesi les banques a aucune possibilitédu secrétariat général à l'aviation

	

civile il

	

n'ynationalisées peuvent développer leurs opérations dans le monde d'avancementau grade supérieur avant1977. Il lui demandesi paragricole, elles ont une compétence générale qui les oriente essen- application doit pas êtredu statut général desfonctionnairesil netiellement vers les crédits aux entreprises industrielles et commer- prévu un déroulementde carrière à tout fonctionnaire,ciales. La situation de ces banquesnationalisées qui, en vertu de la permettant
d'un corps déterminé,d'avoir au moins la possibilité d'accéderauloi du 2. décembre 1945,restent soumises à la législation commer- grade s' il quesupérieur
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pasciale, n'apparalt pas,de ce point devue, différente de celle des l'accessionau grade supérieur puisse être effectuée entre les postu-banques privées etne saurait donc justifier de mesures particulières. lants, qui répondent aux conditions statutaires dans des limites de

19922. — Mme de Hauteclocque appelle l'attention de M. le
ministre de la justice sur les modalités d'application de la loi
n " 65-570 du 13 juillet 1965 portant réforme des régimes matri-
moniaux. L 'article 222 nouveau du code civil précise que ° si
l'un des époux se présente seul pour faire un acte d'administration,
de jouissance ou de dispositionsur un bien meuble qu'il détient
individuellement, il est réputé, à l'égard des tiers de bonne foi,avoir
le pouvoir de faire seul cet acte s. II semble qu'il faille en conclure
que la femme mariée a désormais la possibilité de faire aux
guichets des banques oudes agents dechange seule et sans avoir
de justifications à produire toutes opérations sur les titres nomi-
natifs immatriculés à son nom. Il s 'est établi cependant, dans les
banques et chezles agents da change, une pratique signalée,
dans un article paru à la revue Banque (2' partie, revue d'avril 1966,
p . 248, note 14) et qui" consiste à demander comme auparavant la
justification du régime matrimonial et, en cas de mariage sous
un régime communautaire, l'intervention du mari pour les opérations
portant sur des titres nominatifs immatriculés au nom de la femme.
Cette pratique trouverait sa justification dans le fait que les
titres nominatifs ne seraient pas des meubles détenus individuel-
lement et que les banques et les agents de change ne seraient
pas des tiers de bonne foi.. . Cette pratique méconnaît certaine-
ment l'esprit de la loi. Les banques et les agents de change
l'appliquent, par ailleurs, également aux titres en dépôt. Il semble
bien que ce soit alors en contradiction avec l'article 221 nouveau
du code civil qui précise que « l'époux déposant est réputé, à
l'égard du dépositaire, avoir la libre disposition des titres en
dépôt s. Elle lui demande s'il compte préciser sa position à ce
sujet et, s'il y a lieu, intervenir auprès de l' association prefession-
nelle des banques ainsi que de la chambre syndicale des agents de
change. (Question du 7 juin 1966.)

Réponse. — Une note exposant le point de vue commun du
ministère de l'économie et des finances et du ministère de la
justice sur l'interprétation qui doitêtre donnée aux articles221
et 222 du codecivil a été adressée par le ministère de l'économie et
des finances à l'association professionnelledes banques mix fins
de diffusion auprès deses adhérents. Cette notea été publiée dans
la revue Banque(n° de juin 1966, p . 399et suivantes). Une copie
de ce texte a également été adressée à la chambresyndicale
des agents de change. Selon ce document,les articles 221 et 222
du code civil permettent respectivementaux femmes mariées de
procéder, sans avoir aucune justificationà fournir, à toutes opéra-
tions sur les fondset titres déposés dans uncompte en banque
ainsi qu'à celles portant sur les espèces monétaires et les titres
qui sont entre leurs mains, y compris les titres nominatifs immatri.
eulés à leur nom.

"POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

20634. — M . Moue) fait part à M. le ministre des postes et
télécommunications de ce qu'il a été saisi par les sections
syndicales C . F. D. T.-C. G. T. des chèques postaux de Lyon d'une
des revendications les plus importantes de ce personnel, à savoir
l'obtention de deux jours de repos hebdomadaire consécutifs,
condition estimée indispensable par le corps médical pour récupérer
une fatigue nerveuse intense. Il lui demande s'Il entend donner
satisfaction à cette légitime revendication et en étendre le bénéfice
à toutes ks entreprises des postes et télécommunications. (Question
due 9 juillet 1966.)

Réponse. — Le système de répartition sur cinq jours de la durée,
hebdomadaire du travail dans les administrations a été institué
pour les seuls services centraux de la capitale. Cette réforme, qui
intéresse toutes les administrations publiques, ne s'applique donc
pas aux services extérieurs pour lesquels le régime dela semaine
de travail portant sur six jours est maintenu. II n'est pas possible
dans ces conditions d'envisager une dérogation à cette règle de
caractère interministériel en faveur des personnels des centres
de chèques postaux.

temps raisonnables. (Question du 22juin 1966.)

Réponse. -- Les règles présidant à l' avancement des fonctionnaires
sont fixées par l'ordonnance du 4 février 1959 portant statut général
des fonctionnaires et par les statuts particuliers pris pour son
application. Le statut général dispose dans son article 4 que « toute
nomination ou toute promotion de grade n'ayant pas pour objet
exclusif de pourvoir régulièrement à une vacance est interdites.
Les possibilités d'avancementsont donc fonction de la pyramide
arrêtée pour les différents grades et des facultés de choix données
pour l'avancement degrade à l'autorité investie du pouvoir de
nomination. Le fonctionnaire se trouve au demeurant dans une
situation statutaire et réglementaire dominée par la notion de
l'intérêt du service; le fait de remplir les conditions statutaires
prévues pour un avancement ne donne d'autre part aucun droit à
être nommé. Sur le plan des faits, la.questionposée parl'honorable
parlementaire semble se rapporter aux anciens corps techniques de
la navigation aérienne. Lors de la création des nouveaux corps
techniques de la navigation aérienne par décret n"48. 970 du 7 juin
1948 certains fonctionnaires des anciens corps n'ont pu être intégrés
ou ont refusé d'être intégrés dans les nouveaux corps. Deux textes
(arrêté et décret du 14 janvier 1961) sont intervenus pour pallier
les inconvénients résultant dans l'avancement du faible effectif des
intéressés. De nouvelles mesures ont été prises en leur faveur qui
ont fait l'objet des arrêtésdu 25 janvier et du 1" mars1963. Pour
les commandants de portaérien sur lesquels semble particulièrement
porter l'attention del'honorable parlementaire, sans doute le petit
nombre des emplois de commandants de réseau et l'âge de leurs
titulaires ne permettent-ils pas d'escompter de vacances dans l'immé-
diat, cependant ces agents ne sont pas pour autant privés de tout
avancement puisque deux seulement d'entre eux se trouvent actuel-
lement au sommet de l'échelonnement indiciaire de leur grade.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement.)

19864. — 2 juin 1966. — M. Macquet demande à M. le ministre
de l ' agriculture si les aviculteurs, qui par leur régime social sont
considérés comme agriculteurs, peuvent prétendre aux avantages
consentis aux coopératives agricoles ou aux exploitants agricoles
par les caisses de crédit agricole mutuel. Il attire en outre son
attention sur un certain nombre de problèmes propres à l' aviculture
et souhaiterait dans ce domaine que l'expression e élevage indus-
triel s, actuellement utilisée et qui est à l'origine de nombreux
malentendus, soit remplacée par celle qui paraît plus logique d' e éle-
vage spécialisé s. Il lui rappelle que le décret n° 66-239 du
16 avril 1966 portant règlement d'administration publique en ce qui
concerne les abattoirs de volailles pour l'application des articles1"
et 2 de la loi n° 65-543 du 8 juillet 1965 relative aux conditions
nécessaires de la modernisation du marché de la viande, a prévu
en son article 1" que les exploitants de tueries dans lesquelles sont
préparées moins de 50 volailles par jour ouvrable ne sont pas
assujettis aux mesures prévues par ledit décret sous réserve que
ces volailles proviennent de l'élevage de l'exploitant qui en assure
la vente directement aux seuls consommateurs. Il lui demande les
raisons pour lesquelles a été retenu ce nombre de 50 volailles par
jour . Il lut fait remarquer que les exploitants qui commercialisent
eux-mêmes leurs volailles dépassent fréquemment ce nombre et
devront se soumettre à la réglementation prévue par le décret du
18 avril 1966. 14 lui demande si, s'agissant d'exploitants de tueries
abattant des volailles provenant de leurs élevages etassurant la
vente directe aux seuls consommateurs maisabattant plus de
50 volailles par jour, ils pourront bénéficier de prêts spéciauxde
financement à moyen et long terme pour la création d'abattoirs
réglementaires.
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19072 . — 2 juin 1966. — M. Ballanger expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation des agents de bureau de
l'office national interprofessionnel de céréales. La quasi-totalité des
fonctionnaires de ce corps classés en catégorie D remplit des fonc-
tions de commis . Or, la différence de traitement entre ces deux
grades est très importante ; c'est ainsi qu 'au 8' échelon un agent
de bureau perçoit une rémunération mensuelle nette de 699,11 francs,
alors que celle d'un commis au même échelon s ' élève à 894,04 francs.
Il lui demande, compte tenu des tâches identiques effectuées,
s' il n'envisage pas la transformation d ' un nombre important d 'emplois
de catégorie D en catégorie C.

19873. — 2 juin 1966 . — M. Ruffe expose à M. le ministre de
l 'agriculture les grandes difficultés que le blocage de vins crée
aux viticulteurs isolés ; le vin logé à domicile représentant dans
nos régions du Sud-Ouest un nombre important d ' hectolitres :
difficultés financières, car ils ne peuvent souscrire de contrat
de stockage, ni vendre un vin qui constitue leur seule ressource ;
et difficultés matérielles, car ils vont connaitre de gros ennuis
au moment des vendanges par manque de cuverie . Il serait pourtant
possible de remédier à cette situation parfois angoissante par la
création d 'une coopérative de stockage et de vente . D'après les
statuts de la coopération, les viticulteurs isolés seraient simr : . nent
tenus de posséder un nombre .de parts de capital social corres-
pondant au nombre d ' hectolitres de vin apportés à la coopérative
de vinification, de conservation et de vente des vins qui serait
également une coopérative de stockage. Les viticulteurs isolés
pourraient ainsi bénéficier des facilités financières qui leur seraient
accordées grâce à la possibilité par l 'organisme stockeur de
souscrire un contrat de stockage auprès de l 'I . V . C . C . En outre,
leur cuverie personnelle serait libérée pour le logement de la
prochaine récolte et la conservation de leur vin garantie. La coopé-
rative de son côté constituerait avec ce vin logé dans ses cuves un
stock de sécurité exclusivement vendu par ses soins . De nombreux
viticulteurs viendraient grossir le nombre de ses adhérents et
l'action de la coopérative en serait renforcée . Compte tenu des
avantages qui en résulteraient à la fois pour les viticulteurs et
la coopération, il lui demande s'il ne considère pas comme néces-
saire d 'autoriser la création, sans délai, de coopératives de stockage
et de vente.

19875. — 3 juin 1966 . — M . Vlal-Massat signale à M . le ministre
de l'agriculture le mécontentement des viticulteurs de la région
roannaise, du Forez et du canton de Pélussin, ainsi que de leurs
organisatior_s syndicales, à la suite du décret du 28 janvier 1966 qui,
dans le paragraphe 2 de son article 1", bloque, jusqu'au
31 décembre, 30 p. cent de la récolte des vins sous réserve d ' un
minimum de commercialisation de 50 hl par exploitation . Cette
mesure est particulièrement injuste pour de nombreux viticul-
teurs du département de la Loire n 'ayant, pour la plupart, qu ' une
production inférieure à 100 hl . Comme eux, il doute que cette
mesure draconienne pour les petits et moyens viticulteurs soit
efficace pour améliorer le marché du vin . il lui demande s'il
n 'entend pas procéder à une modification du paragraphe 2 de
l 'article l' r du décret du 28 janvier 1966 afin que le minimum de
commercialisation soit porté à 200 hl par exploitation.

19878. — 3 juin 1966 . — M. Boulard expose à M. le ministre de
l ' agriculture qu 'actuellement un certain nombre de producteurs
de viande des régions limousines se trouvent dans l'impossibilité
d'écouler leur production à un prix convenable en raison de la
baisse importante de ces produits sur les mr rchés de la viande,
tout en notant que cette baisse ne s'est pas jusqu'alors répercutée
au stade du consommateur. Par ailleurs il lui signale que, en dépit
de la saturation des marchés, des importations continuent à être
opérées en provenance de pays non membres de la Communauté
européenne. Or c'est au moment même où les agriculteurs avaient
eu des epsoirs de voir s'améliorer leur situation et leurs revenus
par suite de la création du Marché commun agricole, que se pro-
duit cet engorgement du marché qui entraîne pour les producteurs
de viande, aussi bien bovine qu'ovine, une diminution importante
de leurs revenus . Par contre, des importations seraient possibles
vers certains pays de la C . E. E., telle l'Italie, qui sont actuelle-
ment demandeurs mals elles ne peuvent avoir lieu pour des raisons
administratives. II lui demande : 1° quelles mesures il compte
prendre pour que les promesses faites aux agriculteurs français
soient tenues ; 2° quelles sont les raisons qui justifient la conti-
nuation d'importations de catégorie de viande dont le marché
national est excédentaire.

19879. — 3 juin 1966 . — M. Voilquin rappelle à M . le ministre de
l'agriculture que l'article 812 du code rural relatif au statut du
fermage et du métayage stipule dans son 7' alinéa que, s'agis-

sant d'un paiement en blé, cette denrée « devra être de la qualité
prévue pour la fixation du prix de base fixé pour la récolte de
l 'année » et précise que « toute bonification pour poids spécifique
et toute prime de conservation appartiendront au preneur s . Il
attire son attention sur le fait que le prix du lait, qui dans de nom-
breux départements sert de base au calcul du prix du fermage,
est celui qui est fixé ordinairement par le centre interprofessionnel
laitier départemental pour une teneur légale de 34 grammes de
matière grasse par litre. Il lui demande s'il n'estime pas équitable
que, par analogie avec la réglementation relative à la qualité du
blé ci-dessus rappelée, les producteurs de lait puissent lux aussi,
en reconnaissance de leurs efforts pour accroître la qualité du
produit et sa commercialisation, bénéficier intégralement des avan-
tages attachés à la fournitures et à l'utilisation d'une production
supérieure à la norme fixée par la législation.

19904. — 3 juin 1966 . — M. Reni Pleven demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quelles sont les mesures prévues pour
rendre applicable dès la rentrée universitaire de novembre 1966
la gratuité des études dentaires dont le principe a été décidé en
novembre 1965 par le Gouvernement.

20297. — 28 juin 1966. — M. Guyot expose à M. le ministre des
affaires sociales qu 'il vient d 'être saisi des revendications des per-
sonnes âgées de Limoges qui protestaient contre l ' insuffisance
des augmentations des allocations vieillesse et demandent : 1" que
les plafonds des ressources soient portés à 4.000 francs pour une
personne seule et 6 .000 francs pour un ménage, sans tenir compte
des retraites complémentaires ; 2° l'abaissement de l 'âge de la
retraite à soixante aras pour les hommes et cinquante-cinq ans
pour les femmes ; 3 " la généralisation et l'unification des retraites
complémentaires ; 4" la gratuité des soins médicaux et pharma-
ceutiques pour tous ceux qui perçoivent !es allocations du fonds
national de solidarité ; 5" l ' extension de l 'action sociale en faveur
de toutes les personnes âgées, quel que soit leur régime de retraite ;
6" le paiement tous les mois des pensions ou allocations de retraite.
Approuvant ces revendications, il lui demande quelles mesures le
Gouvernement compte prendre : 1 " pour les satisfaire ; 2° pour
que soit réuni le comité départemental chargé de l'étude et de
la coordination de l'action sociale en faveur des personnes âgées.

20298 . — 28 juin 1966 . — Mme Prin expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que le droit au chauffage, c 'est-à-dire
l'attribution de charbon aux ouvriers et retraités des Houillères
nationales est un avantage en nature reconnu à l 'article 22 du statut
des mineurs, il est même prévu qu'à défaut d 'attribution de charbon,
l'agent des Houillères recevra une indemnité compensat r ice de
chauffage . La valeur de cet avantage en nature est soumise à l 'impôt
sur le revenu, mais a toujours été exonérée de toute taxe y compris
de la taxe sur le chiffre d ' affaires dont l 'institution remonte à 1920.
Depuis 1954 le personnel des Houillères doit acquitter la T . V. A .,
celle-ci étant calculée sur le prix de vente du charbon et par
conséquent augmentée chaque année. Au prix actuel du' charbon
le montant annuel de la taxe pour un ouvrier mineur bénéficiaire
de 6 tonnes par an est de 41,60 F et 31,50 F pour un retraité qui
a droit à 5 tonnes. En 1960 l'application de la T. V . A . au taux de
10 p . 100 a permis au Gouvernement de prélever . sur les salaires
et retraites du personnel du bassin du Nord—Pas-de-Calais près
de 6 millions de francs . Le prix du charbon étant augmenté, la
T . V. A. portée de 10 à 12 p .100 en 1967, c'est plus de 10 millions
de francs qui vont être soustraits des salaires et retraites déjà
très insuffisants . La perception de cette taxe est d'autant plus
injuste que : 1° l'attribution gratuite de charbon n'est pas une
opération commerciale ; 2° ce charbon est un mélange non apte à
être commercialisé . Elle lui demande en conséquence si le Gouver-
nement n'envisage pas de supprimer l'application de la T. V. A.
sur le droit au chauffage du personnel des mines.

20300. — 28 juin 1966. — M. Houat expose à M. le ministre des
affaires sociales que le 17 juin 1966, à 9 h 30, un ingénieur et
quatre techniciens ont trouvé la mort à la suite de la violente
explosion d'un réacteur du laboratoire des services dits « Demi
Grands s à l'usine Rhône-Poulenc, à Saint-Fons (Isère) . Cette
catastrophe survient quelques mois après celle de Feyzin et quelques
jours seulement après l'incendie d'un service de l'usine P 3 de
A' ussillon (Isère) appartenant également au trust Rhône-Poulenc,
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incendie qui sans le courage et l 'abnégation des sapeurs-pompiers et
du personnel aurait pu tourner à la catastrophe . Elle a fortement
sensibilisé les travailleurs des industries chimiques et la population
de l'agglomération lyonnaise. Il lui demande : 1° s'il ne considère
pas que du fait de la manipulation de produits pouvant créer des
mélanges détonants et dont on sait que les réactions peuvent être
terriblement meurtrières, les mesures de sécurité prises jusqu'ici

étaient et demeurent insuffisantes ; 2° si, par exemple, il ne
conviendrait pas de se livrer à de telles manipulations dans des
locaux appropriés, offrant toutes les garanties souhaitables de sécu-
rité ; 3" de lui faire connaître dès que possible les résultats de
l'enquête en cours afin que puissent être établies les responsabilités ;
4° comment seront indemnisées les familles si durement atteintes
par la mort d'êtres chers, victimes du travail et devant la douleur
desquelles il y a lieu de s'incliner.

20301 . — 28 juin 1966 . — M . Dupont expose à M. le ministre de
Yéconomié et des finances que la situation de l'emploi ne cesse de
s' aggraver en Lorraine. Dans les mines de fer le patronat entend
réduire encore les effectifs de 5 .000 unités d' ici à 1970. Le plan
dit professionnel de la sidérurgie a fixé à 15 .000 le nombre des
emplois à supprimer . D'ores et déjà, l'usine de Pompey a annoncé le
licenciement de 500 à 600 ouvriers, cadres, techniciens et ingénieurs.
La fusion de Lorraine-Escaut et d'Usiner fait peser une sérieuse
menace de compression du personnel dans les usines de Mont-Saint-
Martin et Senelle et du bassin de Longwy. Aussi l'inquiétude est-elle
grande dans toute les couches laborieuses de la région. U est vrai
que la fermeture des puits de mine, les licenciements, la réduction
des horaires de travail diminuent gravement le pouvoir d'achat des
salariés. Et la réduction de la consommation se répercute sur tout
le commerce local . Déjà, un certain chômage frappe les jeunes qui
sortent de l'école et ce chômage risque de s'aggraver avec les
mesures annoncées. En conséquence, il lui demande : 1° quelles
mesures le Gouvernement compte prendre en faveur du département
de Meurthe-et-Moselle : a) pour maintenir l'activité industrielle dans
les usines sidérurgiques et les mines de fer ; b) pour augmenter la
production d'acier que le plan professionnel réduit à 21 millions
de tonnes alors qu'il faudrait en produire au moins 30 millions de
tonnes pour un pays industriel comme la France ; c) pour trans-
former l'acier sur place en produits manufacturés et faciliter
l'implantation de nouvelles usines importantes capables d'assurer
le plein emploi en Lorraine ; d) pour donner aux mineurs et aux
travailleurs de Pompey, cadres et techniciens des garanties de
reclassement sans perte des avantages acquis ; 2° s'il ne pense pas
que le retour aux quarante heures sans diminution de salaires,
la retraite à soixante ans dans la sidérurgie, puisque le métier est
réellement pénible, s ' imposent comme une urgente nécessité éco-
nomique et sociale.

20304. — 28 juin 1966 . — M. Salardaine expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu'actuellement les caractéristiques
particulières à chaque marque de films couleur ne permettent pas
aux photographes d'effectuer généralement eux-mêmes les travaux .
couleur, et les obligent, le plus souvent, à utiliser le concours de
laboratoires spécialisés . 11 lui demande, en conséquence, quel est
le régime de taxes sur le chiffre d'affaires applicable pour un pho-
tographe, artisan fiscal, exploitant en même temps un commerce
de vente au détail d'appareils, accessoires et produits photogra-
phiques, dont les recettes provenant de ce commerce annexe sont,
conformément à l'instruction n° 27 du 18 février 1957, déclarées à
part et soumises aux taxes qui leur sont propres ; 1° si les recettes
de travaux couleur, qu'elle qu'en soit leur importance, doivent
être considérées comme ressortissant de l'activité commerciale
annexe et, comme telles, soumises à la taxe sur les prestations
de servicer au taux actuel de 8,50 p . 100 ; 2" ou, au contraire,
comme ressortissant de l'activité artisanale et, dans la mesure ou
elles n'en représentent pas une partie e notable s, soumises à la
seule taxe locale de 2,75 p. 100 ; 3° dans cette dernière hypothèse,
s'il peut être estimé qu'il ne s'agit pas d'une partie e notable » de
l'activité artisanale, lorsque le chiffre d'affaires couleur provenant
de travaux confiés à des laboratoires extérieurs demeu'e inférieur
à celui correspondant aux travaux effectués dans le propre labo-
ratoire de l'artisan.

2030$. — 28 juin 1966. — M. Bizet fait observer à M. le ministre
de l'économle et des finances que l'application de la circulaire 65-32
du 22 janvier 1965 crée des difficultés considérables à certaines
collectivités locales. En effet, lier l'octroi des prêts des caisses
d'épargne ou de la caisse des dépôts et consignations à l'attribution

de la subvention complémentaire, c'est rendre impossible l'achève-
ment des travaux en cours, en mettant les collectivités locales dans
l'impossibilité de poursuivre ceux-ci faute de pouvoir réaliser les
emprunts nécessaires pour assurer leur financement . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à la situa-
tion ainsi créée.

20308 . — 28 juin 1966. — M. Méhaignerie expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, par suite de l'exode rural-et des
modifications apportées à la législation relative aux mutations des
biens ruraux, les études de notaire situées dans des localités peu
importantes trouvent difficilement acquéreurs, étant donné, d'une
part, l'importance du capital engagé et, d'autre part, le faible
revenu que procure ce capital. Il lui demande si, pour tenir compte
de cette situation, et pour faciliter l'établissement des jeunes
professionnels désireux d'acquérir une étude de notaire, sans avoir
les moyens suffisants pour s'établir dans une ville relativement
importante, il ne serait pas possible d'alléger le taux du droit
d'enregistrement perçu en vertu de l'article 694 du code général des
impôts sur le prix de vente de ces études, dès lors qu'il s'agit
d'études situées dans des localités ayant moins de 4 .000 habitants —
le taux actuel de ce droit d'enregistrement (13,20 p . 100 +
2,80 p . 100 de taxes locales) représentant pour beaucoup de jeunes
une charge très lourde dont ils peuvent difficilement s'acquitter.

20310 . — 28 juin 1966 . — M. Davoust appelle l'attention de M. le
ministre de l'équipement (logement) sur les difficultés que ren-
contrent certains candidats constructeurs par suite des obligations
que leur imposent, sans motifs vraiment sérieux, les services de la
construction . C'est ainsi qu'une coopérative H. L . M . ayant déposé
une demande de permis de construire un lotissement le 8 mars 1986,
ayant reçu le 10 mai suivant un avis favorable, s'est vu Imposer
par une clause du cahier des charges, qui a fait l'objet d'un additif
apres l'approbation du conseil municipal, l'obligation d'utiliser
l'ardoise pour les constructions de ce lotissement, alors que les cou-
vertures avaient été prévues initialement en tuiles brunies. Le
remplacement de la tuile brunie par l'ardoise se traduit par une
augmentation importante du prix de la construction, augmentation
qui peut être évaluée de 1 .100 à 1 .500 francs par unité, et les délais
de livraison sont tels que les autres entrepreneurs ne pourront main-
tenir leurs prix, 11 lui demande d'indiquer : 1" si un additif peut être
inséré au cahier des charges d'un lotissement par le service chargé du
contrôle sans demander l'avis du conseil municipal ; 2° si le maire,
en tant que signataire du permis de construire, est obligé de
donner cette signature même à l'encontre des intérêts de ses admi-
nistrés, ou s'il peut accorder une dérogation à certaines dispositions
du cahier des charges en faveur des constructeurs ; 3° si, étant
donné que, pour les constructions nouvelles, le service départemental
doit statuer dans le délai d'un mens, l'absence d'observations dans
ce délai doit être considérée comme un accord tacite.

20312. — 28 juin 1966 . — M . Bizet fait observer à M. te ministre
de l'équipement que les revalorisations accordées aux cheminots
retraités et à leurs veuves, au cours des dernières années, attri-
buées par fraction de 1 p . 100 au début de chaque trimestre, repré-
sentaient une augmentation annuelle de 2 p . 100. Pour 1966, Fang-
malien de 2,25 p . 100 prévue au 1°' juillet, avec rappel d'arré-
rages à compter du 1" février, et l'augmentation de 1,25 p . 100
prévue pour le 1°' octobre, représenteront également une augmen•
tation annuelle de 2 p. 100 et non pas de 4 p . 100 comme il est
indiqué dans les déclarations officielles . Les cheminots qui étaient
au nombre de 522 .000 en 1946 sont actuellement 336 .000. Par
ailleurs, le trafic n'a pas diminué et les usagers ont subi une
augmentation de 5 p . 100 sur les tarif svoyageurs et les petits colis.
Il lui demande comment, dans ces conditions, le Gouvernement peut
mettre en avant le déficit de la S . N. C . F pour refuser aux cheminots
des traitements et retraites convenables et, en particulier, pour
refuser de respecter les dispositions du régime de retraites de
1911, d'après lesquelles les pensions devraient être égales à 75 p . 100
des traitements d'activité, alors qu'actuellement elles représentent
environ 52 p. 100 de ces traitements.

20313. — 28 juin 1968 . — M. Davoust demande à M. le min'atre
de l'économie et des finances d'indiquer' si, en application de
l'article 1454, 5°, 3' alinéa, du C .C .I ., peuvent être affranchies de
la contribution des patentes les deux sociétés agricoles désignées
ci-après : 1° une société d'intérêt collectif agricole (S .1 . C . A .) qui a
pour objet d'effectuer pour son compte ou de faciliter à ses mem-
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bres et aux usagers les opérations relatives à l'acquisition, la
construction, la réfection, l'aménagement et la restauration de bâti-
ments d' habitation ou d ' exploitation à usage agricole et, d'une
façon générale, les travaux d'entretien et d ' amélioration de l ' habitat
rural dont les projets auront été approuvés ou subventionnés par
le ministère de l'agriculture ; 2" une S . L C. A . qui a pour objet
tous travaux d 'entretien, de réparation, d'aménagement immobilier
et mobilier demandés par ses adhérents ou ses usagers et qui, dans
ce but, peut, soit effectuer les travaux totalement avec son propre
personnel ou en partie avec la collaboration d 'autres artisans ou
entrepreneurs, soit se borner à coordonner les travaux de ces arti-
sans ou entrepreneurs, sous forme de direction de travaux ou de
sous-traitance, soit mettre à la disposition des adhérents et usagers
le personnel, le matériel et les matériaux nécessaires aux travaux
qu 'ils entendent diriger personnellement. La société est également à
la disposition des artisans et entrepreneurs ruraux pour leur appor-
ter son concours dans l 'exercice de leur profession en leur fournis-
sant les moyens qui leur feraient occasionnellement défaut.

20314. — 28 juin 1966 . — M. Bizet fait observer à M. le ministre
de l'économie et des finances que les contribuables non salariés se
trouvent nettement défavorisés par rapport aux salariés, en ce qui
concerne le montant de l 'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques . C 'est ainsi que, dans le cas de deux contribuables dont les
revenus du travail déclarés pour 1965 s' élèvent au même chiffre de
24 .000 francs, l'un, s'il est salarié, devra payer une cotisation de
1.167 francs et le second, s'il est non-salarié, sera imposé pour
4.383 francs . Un revenu salarial de 24.000 francs correspond, du point
de vue fiscal, à un revenu professionnel imposable au titre de
B.I . C . à 14.000 francs et cela sans tenir compte du crédit d'impôt
de 5 p . 100 accordé aux salariés. De tels taux d ' imposition obligent
pratiquement les travailleurs non salariés à dissimuler une partie de
leurs bénéfices afin de corriger les erreurs d'un barème dont les
différentes tranches n'ont pas été suffisamment réadaptées suivant
le coût de la vie . Il lui demande si, pour atténuer cette disparité
d 'imposition, il ne serait pas possible de considérer les revenus des
contribuables non salariés comme représentant en partie a un salaire
fiscal x correspondant à leur travail personnel . Ce salaire fiscal
pourrait être fixé au même chiffre que le plafond des salaires pris
en considération pour le calcul des cotisations dues aux caisses de
sécurité sociale . H serait imposé dans les mêmes conditions que les
salaires déclarés par les tiers — exception faite des dispositions rela-
tives au crédit d'impôt de 5 p . 100 — seule la fraction des B. I. C
dépassant ce salaire fiscal resterait imposée dans les conditions
actuelles.

20317 — 28 juin 1966 . — M . Roch Meynier expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu 'en matière d ' imposition sur le
revenu les travailleurs frontaliers de l'Ain et de la Haute-Savoie
travaillant en Suisse, se trouvent nettement défavorisés par rapport
aux salariés travaillant en France, du fait que le montant des avan-
tages sociaux qui leur son consentis, au titre de la législation
suisse, est très inférieur à ceux qui sont prévus par la législation
française . D'après le rapport établi par les industriels de la région
d 'Annemasse et de Saint-Julien, le 19 juin 1961, les charges sociales
fondées sur les salaires représentant, pour un employeur français,
48,68 p 100 de la masse salariale, alors qu 'elles ne sont que de
18,33 p . 100 pour un employeur suisse. Ces avantages sociaux
constituent un salaire indirect qui est totalement exonéré d'impôt,
les allocations familiales, par exemple, n'étant jamais comprises
dans les déclarations de revenus quel que soit leur montant. Les
barèmes d'impôts français ont été établis compte tenu de cette
situation qui a pour effet de tempérer au profit des contribuables
mariés, avec charge de famille, le poids de l'impôt direct . Il
semble donc souhaitable que, pour déterminer l'impôt dû par les
frontaliers, le revenu professionnel suisse subisse un correctif
tenant compte du fait qu'il ne s'y ajoute aucun salaire indirect exo-
néré de toutes charges fiscales. Il lui demande : 1" si pour assurer
le respect du principe de droit public de l'égalité des citoyens
devant l'impôt, il n'estime pas qu'il devrait être procédé à une
ventilation, dans le salaire suisse, de la part qui correspond au
salaire social indirect, exonéré de toutes charges fiscales, cette part
pouvant être évaluée à 30 p. 100 du revenu suisse ; 2° sI, en raison
de la retenue qui est faite sur le salaire des frontaliers français
par les employeurs suisses. au titre de l' assurance vieillesse et de
l'assurance accident, et compte tenu du fait que les frontaliers sont
en outre, dans l'obligation de contracter une assurance maladie pri-
vée, il n'estime pas équitable que, sur le revenu professionnel ventilé,
ainsi qu'il est indiqué ci-dessus, soit opérée une déduction de 6 p . 100
pour charges sociales, dans la limite du plafond des salaires assu-
jettis au paiement des cotisations de sécurité sociale.

20319. — 28 juin 1966. — M . Bizet demande à M . le ministre des
affaires sociales si, en vue d 'alléger les charges que supporte le
budget des hospices et celui des collectivités qui leur remboursent
les prix de journée, d ' une part, et pour assurer aux pensionnaires
de ces établissements les soins qu 'exige leur état de santé, sans
être obligé de les transférer dans un hôpital d ' autre part, il n' estime
pas souhaitable de prendre toutes mesures utiles pour que soit
réclamé aux pensionnaires des hospices un montant forfaitaire de
soins médicaux qui pourrait faire l 'objet d ' un remboursement par
les organismes de sécurité sociale ou par les services de l'aide
médicale.

20320 . — 28 juin 1966 . — M . Chérasse expose à M . le ministre
de l ' intérieur que la situation d ' ensemble du casernement de la
gendarmerie est de plus en plus alarmante à cause de la vétusté des
installations . Celles-ci comportent à la fois le logement des familles
et les locaux de service qui sont la propriété des collectivités locales
pour environ la moitié des immeubles dont 45 p . 100 ont plus d'un
siècle et dont 70 p . 100 sont d ' un standing inférieur à la moyenne
nationale . Malgré leur désir de construire et de moderniser, les
collectivités ne peuvent obtenir de la caisse des dépôts que le
dixième des prêts qui s'avèrent nécessaires, en dépit de nombreuses
interventions parlementaires faites jusqu 'à ce jour. Par ailleurs, le
ministre des armées dispose de crédits notoirement insuffisants
pour entretenir et moderniser l ' infrastructure qui lui appartient.
Il en résulte que la disparité de ce patrimoine immobilier sur le
double plan matériel et juridique, jointe à l ' absence d 'une politique
nationale de crédit pour faciliter sa modernisation risquent d 'avoir,
à terme, des conséquences graves, de sorte qu ' il lui demande d ' inter-
venir auprès du ministre de l 'économie et des finances pour faire
augmenter très sensiblement le contingent des prêts de la caisse
des dépôts et, d 'autre part, de permettre que les financements
de l ' espèce puissent ètre obtenus par appel des collectivités à la
caisse d 'aide à l 'équipement créée par le décret du 4 mai 1966.

20321 . — 28 juin 1966. — M. Mer demande à M . le Premier ministre
(tourisme) : 1" combien de chambre d'hôtels de tourisme ont été
créées entre 1945 et 1966 à Paris, et combien ont disparu ; 2" quelles
sont les prévisions en matière de construction d 'hôtels, dans la capi-
tale, pour la période 1966 à 1970 ; 3" quelles sont les principales
réalisations prévues pour 1966 et 1967.

20322. — 28 juin 1966 . — M. Sabatier rappelle à M . le ministre de
l 'économie et des finances que l ' article 70 de la loi de finances du
26 décembre 1959 inclus dans l ' article L. 26 de l 'ancien code des
pensions civiles et militaires de retraite, a prévu qu ' a un règlement
d'administration publique fixe les conditions dans lesquelles la pen-
sion peut être calculée sur la base des émoluments soumis à retenue
afférents soit à un emploi détenu pendant quatre années au moins
au cours des quinze dernières années d ' activité lorsqu 'ils sont supé-
rieurs à ceux visés au premier alinéa ci-dessus, soit à l ' un des emplois
ci-après, détenu au cours des quinze dernières années, pendant deux
ans au moins » . Ce texte ne fait état d'aucun délai de présentation de
la demande mais le décret n° 61-438 du 2 mai 1961 qui constitue le
règlement d'administration publique pris pour son application, pré-
voit en son article 4 des délais de forclusion en se référant, d 'ailleurs,
à l'article R 3 du code des pensions. L'article 70 de la loi de finances
du 26 décembre 1959 a été repris dans le nouveau code des pensions
civiles et militaires de retraite et inclus dans l 'article L. 15 nouveau.
S ' agissant des dispositions en cause un règlement d 'administration
publique est prévu, à cet article 15, mais n ' est pas encore paru . Il
lui demande s'il a l'intention de faire en sorte qu'aucune clause de
forclusiou ne figure dans le règlement d'administration publique à
paraître . Cette absence de délai de forclusion se justifierait par le
fait que de nombreux fonctionnaires, Ignorant les délais de forclusion
prévus par le décret du 2 mai 1961, n'ont pu bénéficier d'une pension
de retraite calculée sur les émoluments afférents à un emploi qu 'ils
ont détenu pendant quelques années et doté d 'un indice supérieur
à celui de leurs six derniers mois d'activité.

20324. — 28 juin 1966 . — M. de Lipkowskl appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l ' article 13 de la loi n" 64-1279 du 23 décembre 1964 précisé par le
décret n° 65-32 du 14 janvier 1965 relatif aux droits de timbre sur
les affiches établies au moyen de portatifs spéciaux . Il lui expose en
effet qu'une Interprétation restrictive par l'administration des textes
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précités conduit à interdire aux organisateurs de manifestations
culturelles ou touristiques de faire à celles-ci une publicité pourtant
souhaitable. 11 lui cite à ce sujet le cas d 'une municipalité qui, ayant
organisé un festival d ' art contemporain, n 'a pu bénéficier des dispo-
sitions du paragraphe 3 de l 'article 2 de la loi du 23 décembre 1964
prévoyant l 'exonération du droit de timbre en faveur des « affiches
apposées dans un but touristique, artistique, sportif ou culturel .. . »
au motif que les panneaux signalant cette manifestation portaient
l'indication de l'établissement (c'est-à-dire le casino municipal) où
devait se dérouler celle-ci. Il lui demande : 1" s'il ne lui apparaît pas
que la trop stricte interprétation de la réglementation actuelle
dépasse l 'intention du législateur ; 2" s ' il n'estime pas opportun de
compléter le paragraphe 2 de l 'article 13 (cas d ' exonération) par un
alinéa ainsi libellé : « Les affiches sur portatifs spéciaux placés sur
la voie publique en vertu d'un contrat de concession consenti par
les municipalités intéressées s.

20326 . — 28 juin 1966 . — M. Ponsellié appelle l'attention de M. le
ministre des affaires sociales sur les réponses données à ses ques-
tions écrites n° 13729 du 27 mars 1965 et n" 15009 du 15 juin 1965,
concernant la redevance forfaitaire uniforme que doivent verser
les employeurs pour les travailleurs agricoles saisonniers étrangers,
entrés en France . II lui demande ; si les dispositions actuelles
appliquées par l'office national d'immigration pour cette redevance
forfaitaire ne pourrait pas être reconsidérées pour les travailleurs
saisonniers en général . En effet, si à l'origine c ' est à l' occasion du
déplacement d'un grand nombre de personnes venues effectuer les
vendanges que l'office national d 'immigration avait institué une rede-
vance réduite, il convient de noter, en raison de la reconversion
d'une partie des terres du Languedoc, l'existence d'une main-d'oeuvre
saisonnière importante, nécessaire pour effectuer les travaux sai-
sonniers de maraîchage et de cueillette de fruits notamment, et qui
ira en augmentant dans les années qui viennent . Alors l'objection
selon laquelle il n'est pas possible d'étendre à fous les travailleurs
saisonniers la redevance réduite, en raison du petit volume de tra-
vailleurs, devient sans valeur : 2' si cette redevance ne pourrait
pas être accordée sous réserve d ' un passage à dates fixes aux mois
d'avril, de juillet et d' août par exemple ; 3" si l'office national d 'immi-
gration ne pourrait pas accepter pour les travailleurs saisonniers
dont le passage serait limité, une redevance analogue à celle qu 'il
a consentie pour les vendangeurs et les riziculteurs.

20328. — 28 juin 1966 . — M . Doire expose à M. le ministre des
affaires sociales qu'il vient d'être saisi des revendications des
retraités du département du Var et de leurs organisations syndi-
cales, à savoir : 1" intégration de tous les éléments du salaire
pour le calcul de la retraite des travailleurs de l'Etat, des services
publics et nationalisés ; 2° montant de la pension égal à 1,50 p. 100
par année de salariat plafonné à 45 annuités, soit un maximum
de pension de 67,5 p. 100, calculé sur les dix meilleures années
de travail, pour les pensionnés de la sécurité sociale ; 3° qu'aucune
retraite ne soit inférieure au S. M. I . G . ; 4" que la pension de
réversion au conjoint survivant soit égale à 75 p . 100 de la pension
principale ; 5° octroi du bénéfice de la majoration pour enfant
dès le départ à la retraite ; 6° maintien du mode de calcul des
revalorisations annuelles selon les dispositions du code de la sécu-
rité sociale et abrogation des dispositions prévues par le décret
du 6 mai 1965 ; 7' extension des retraites complémentaires à tous
les travailleurs ; 8° droit à la pension intégrale à soixante ans pour
les hommes et à cinquante-cinq ans pour les femmes. En consé-
quence, il lui demande st le Gouvernement compte : 1° faire
inscrire à l'ordre du jour complémentaire de l'Assemblée la propo-
sition de loi n° 93 présentée par M . Waldeck Rochet et les
membres du groupe communiste tendant à modifier les articles 63,
65 et 71 de l 'ordonnance n° 45-2454 du 19 octobre 1945 en vue de
ramener l 'àge de droit à pension à soixante ans pour les hommes
et à cinquante-cinq ans pour les femmes et à relever le taux de
pension de la sécurité sociale ; 2° prendre des mesures pour satis-
faire les revendications légitimes des intéressés.

20330. — 28 juin 1966 . — M . Davouet demande à M . le ministre
de la jeunesse et des sports si le Gouvernement entend faire siennes,
en tout ou en partie, les conclusions du Livre blanc sur le sport
réalisé par une commission composée de membres compétents en
la matière.

20332. — 28 juin 1966 . — M . Schaff appelle d'attention de M. le
ministre de l'équipement sur les inquiétudes que soulèvent, parmi
let personnels de la Société nationale des chemins de fer français,

les mesures portant sur la suppression du trafic voyageurs sur plu-
sieurs milliers de kilomètres de lignes déficitaires et les consé-
quences qu'entraînent, pour l 'exploitation de la Société nationale
des chemins de fer français et le personnel, la réorganisation du
transport des petits colis de détail . En effet, l'application de
ces dispositions, même étalées dans le temps, n ' est pas sans altérer
la notion de service public ni sans provoquer de nouvelles compres-
sions du personnel . 11 lui demande : 1 " si un dialogue entre les
représentants du personnel et la direction de la Société nationale
des chemins de fer français ne pourrait pas être envisagé afin de
rechercher des solutions compatibles avec la modernisation des
réseaux, les intérêts des agents et l'économie nationale ; 2" s'il
compte assurer aux agents retraités des pensions rajustées compte
tenu de l ' évolution réelle du coût de la vie.

20334 . — 29 juin 1966. — M . Prioux expose à M. le ministre des
affaires sociales qu 'en raison du nombre croissant de bénéficiaires
de l 'allocation logement les caisses d 'allocations familiales ont beau-
coup de difficultés à régler les dossiers dans un délai acceptable . Il en
résulte pour les salariés qui acceptent un logement H . L . M . et qui
ont, au moment de leur installation, des frais importants aggravés
par la nécessité de consigner plusieurs mois de loyer en guise de
garantie, l 'impossibilité de percevoir l ' allocation logement pendant
sept ou huit mois et quelquefois bien davantage et par conséquent
l 'obligation de payer complètement des loyers dépassant leur possi-
bilité . Comme cette situation ne peut aller qu 'en s ' aggravant, il lui
demande si, pour éviter que l 'on voie des salariés modestes et
mal logés refuser des logements H. L . M . qui leur sont destinés,
faute de pouvoir payer leur loyer sans allocation logement, il ne lui
parait pas nécessaire d ' organiser sur des bases nouvelles cette
allocation logement afin qu ' elle joue le rôle social d 'incitation à se
mieux loger pour lequel elle a été conçue.

20335. — 29 juin 1966. — M. Prioux demande à M. I . ministre
de l 'éducation nationale quand et dans quelles conditions seront
mis en place les centres d ' informations scolaires et universitaires
destinés, d ' une part, à l 'information des parents et des enseignants,
d ' autre part, à l ' information et à l ' initiation des élèves et dont
le projet de création a été annoncé il y a quelque temps déjà
par le Gouvernement.

20336. — 29 juin 1966. — M . Hoffer attire l'attention de M. le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur le
caractère surprenant des disparités en matière de droit à pension
existant entre les déportés-résistants et les déportés politiques
auxquelles le Gouvernement semble vouloir porter remède, et lui
demande s 'il est également prévu de reconsidérer, dans le cadre
des dispositions envisagées, la situation, au regard du droit à
pension, des ayants droit des déportés politiques déjà décédés.

20337, — 29 juin 1966. — M . Jacquet expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, pour compenser le e manque
à gagner e qu 'entraînent pour le budget d ' une commune les exoné-
rations temporaires de la contribution foncière portant sur les
constructions nouvelles, une subvention est accordée par l ' Etat
à la commune intéressée ; par contre, dans le cas de propriétaires
procédant à des reboisements en montagne, ceux-ci peuvent béné-
ficier d ' une exonération temporaire de la contribution foncière,
mais cette perte de recettes n 'est pas remboursée par l ' Etat
à la commune dans laquelle est situé le terrain reboisé. Il lui
demande s'il n 'estime pas que cette différence de réglementation
constitue une anomalie, et s ' il n 'envisage pas de prendre toute
décision utile afin d'accorder aux communes dans lesquelles se
trouvent situés des terrains faisant l'objet d'un reboisement une
subvention analogue à celle qui est prévue dans le cas de pro-
priétaires faisant construire.

20338. — 29 juin 1966 . — M. Collette expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que suivant la législation antérieure à
l 'entrée en vigueur de la loi du 15 mars 1963 portant réforme fiscale,
les acquisitions de terrains destinés à la construction de maisons
affectées à l ' habitation étalent soumises au droit d ' enregistrement
de 4,20 p . 100 (ancien article 1371 du C . G . I .) . Sous ce régime, 11
n'était tenu compte que de l'affectation à usage d'habitation, que
celle-ci fût à titre principal ou à titre secondaire. A partir de
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l 'entrée en vigueur de l 'article 27 de la loi du 15 . mars 1963 qui a
assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée l 'ensemble des opérations
concernant les terrains destinés à la construction de maisons d 'habi-
tation pour les trois quarts au moins de leur superficie totale, les
mutations d 'immeubles visés par l 'article 1371 du code général des
impôts doivent être affranchies de tout droit d'enregistrement, en
contrepartie de l ' exigibilité de la taxe susvisée. Le dictionnaire de
l 'enregistrement in" 4487 g, § II) précise que « l 'exonération des
droits d 'enregistrement (qui est la contrepartie de l 'exigibilité de
la T. V. A.) est dorénavant subordonnée aux mêmes conditions que
précédemment l 'exigibilité du droit proportionnel réduit » . Or . il
semble résulter d ' interprétations, notamment publiées dans les revues
spécialisées et certaines circulaires administratives, que pour béné-
ficier du tarif T. V. A. à 4,166 p . 100, les constructions érigées
devront être affectées à l 'habitation pour les trois quarts au moins
de leur superficie mais à titre de résidence principale et que les
résidences secondaires seraient exclues de ce régime de faveur pour
subir un tarif supérieur (13,666 p . 100) . La réforme constituerait
donc un durcissement très important en contradiction avec les
mesures d 'encouragement à la construction (même secondaire) et
il lui demande : 1" s ' il ne lui apparaît pas que cette innovation
constitue une anomalie puisque le régime T . V . A. devait remplacer
purement et simplement l 'ancien régime quant aux conditions d ' appli-
cation ; 2" s'il ne pourrait envisager un assouplissement dans l'in-
terprétation du régime actuel — étant fait remarquer qu ' un tel
assouplissement aiderait à la relance du tourisme par l 'implantation
des résidences secondaires dans certaines régions balnéaires ou
thermales.

20340. -- 29 juin 1966 . — M . Guéna expose à M. le ministre des
affaires sociales que la circulaire n" 106 du I1 juin 1952 du ministre
de la santé publique et de la population, prise en accord avec le
secrétaire d 'Etat au budget, stipule que le ravitaillement d 'un
établissement peut étre utilisé à titre onéreux et au prix de revient
par les fonctionnaires ci-après désignés : directeurs, directeurs-
économes et économes des hôpitaux et hospices publics, ces fonc-
tionnaires bénéficiant ainsi des avantages déjà accordés aux méde-
cins des sanatoriums, préventoriums et aériums publics, ainsi qu ' aux
directeurs administratifs de ces établissements par les décrets du
24 mai 1948 . Il lui demande si l 'énumération des fonctionnaires
désignés dans la circulaire précitée a un caractère limitatif ou bien
si elle peut être interprétée dans un sens plus large, permettant
de faire bénéficier des mêmes avantages les sous-économes, lesquels
sont chargés de seconder les économes dans les achats sur foires
et marchés et de les suppléer durant leurs congés.

20341 . — 29 juin 1966. — M . Guéna expose à M. le ministre de
l'économie et des finances le cas particulier d 'un tribunal de
grande instance qui, après avoir recueilli en 1958 la compétence
commerciale de deux tribunaux supprimés, s 'est vu retirer ladite
compétence par décret du 31 mai 1961 au profit du tribunal
de commerce du siège . De ce fait, le greffier en chef du tribunal
de grande instance qui avait dû dans un premier temps indemniser,
du chef de la compétence commerciale, ses confrères des tribunaux
rattachés a été à son tour dédommagé à ce titre après le décret
du 31 mai 1961 par le greffier du tribunal de commerce . Or, il se
trouve que l 'administration des contributions entend taxer la plus-
value de cession au taux de 50 p. 100 pour le motif que le greffier
en chef du tribunal de grande instance n 'a pas conservé la compé-
tence commerciale des greffes rattachées pendant au moins cinq ans.
Il lui demande, soulignant le fait que cette cession résulte non point
de la volonté de l ' intéressé, mais d ' un acte de la puissance publique,
s 'il ne lui semble pas plus régulier et plus équitable de ramener
la taxation à 6 p . 100 conformément au précédent appliqué aux
huissiers et aux avoués en application des articles 12 et 19 du décret
n " 58-1282 du 22 décembre 1958.

20343. — 29 juin 1966. — M. Hébert attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement sur les faits suivants : le tonnage des super-
tankers en construction évolue à une rapidité qui était difficilement
prévisible il y a encore quelques années . Aux 165.000 tonnes dont
la mise en chantier avait été décidée l' an dernier viennent de s'ajou-
ter, aujourd ' hui, six pétroliers de 250.000 tonnes et un pétrolier de
300 .000 tonnes. Le président de la Golf Ofl Company à Pittsburgh,
le 26 avril dernier, lors de l'assemblée générale, a confirmé les
pourparlers en cours pour la construction de six navires pétroliers
de 300.000 tonnes. Ces navires auraient 335 métres de long, 17 à
16 mètres de large, une vitesse de 16 noeuds et un tirant d'eau de
23 mètres. D'autre part, M. Zdl Abraham Sen, directeur du Norske
Ventas, a déclaré que le Norske Ventas venait de terminer la mise
au point et la classification de navires de 500 .000 tonnes de 400 mètres

de long, munis d 'un appareil propulsif de 40 à 45.000 chevaux pour
une vitesse de 16 noeuds . Enfin, l 'armateur Sjg Bergesen fait actuelle-
ment construire plusieurs navires de 200 .000 tonnes. Il devient
évident que le transbordement systématique qui permet de pousser
au maximum la vitesse de rotations des super-tankers et leur assure,
en conséquence, une meilleure rentabilité, est une solution très
économique . Il semble, en outre, que la Golf Oil Company, à qui il
est apparu qu 'aucun port européen n ' était susceptible d 'accueillir ces
navires géants, a pris des options pour la construction d ' un « termi-
nal » à file Whindy, dans la baie de Branly, près de la côte Sud-
Ouest de l'Irlande, où se trouve une profondeur d ' eau de 80 pieds
permettant de recevoir ces navires dans les conditions les meilleures.
Mais ce terminal a pour inconvénient de se trouver relati-
vement éloigné des centres de consommation européens du pétrole,
et particulièrement des grandes raffineries étrangères ou fran-
çaises. Il lui demande si la France est intéressée par ce problème
et si le Gouvernement à l'intention de prendre des options en cette
matière. Il lui rappelle qu 'aucun port français ou européen dans
leur état actuel ou après aménagement, pas même l 'Euro-port à
Amsterdam, n 'est ou sera susceptible d 'accueillir ces navires et que,
par contre, il existe à proximité de Cherbourg des fonds propices :
conditions satisfaisantes en matière d 'approche, de mer, de régime
des vents et où, d ' après les études entreprises, l 'abri serait satis-
faisant dans 68 p . 100 des cas . Ces fonds sont situés à l 'Est de
Cherbourg, entre Pile Pelée et le cap Lévi . La côte, à cet endroit,
forme un arc de cercle dont la corde est de 8 .500 mètres et la
flèche de 3 .000 mètres. Il s'ouvre largement vers le Nord à proxi-
mité d'une région maritime qui est l ' une des plus denses du monde.
La ligne de fond de 20 à 25 mètres aux plus grandes basses marées
borde la corde sous-tendant l 'arc de cercle qui constitue la côte.
Le pétrole amené par les super-tankers pourrait être évacué soit par
mer, soit par pipe-line terrestre ou même sous-marin, par exemple
vers Southampton ou Le Havre.

20344. — 29 juin 1966 . — M. Hébert attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur les faits suivants : le tonnage des super-
tankers en construction évolue à une rapidité qui était difficilement
prévisible il y a encore quelques années . Aux 165 .000 tonnes dont
la mise en chantier avait été décidée l 'an dernier viennent de
s' ajouter, aujourd ' hui, six pétroliers de 250 .000 tonnes et un pétro-
lier de 300 .000 tonnes. Le président de la Golf Oil Company, à Pitts-
burgh, le 26 avril dernier, lors de l'assemblée générale. a confirmé
les pourparlers en cours pour la construction de six navires pétro-
liers de 300 .000 tonnes. Ces navires auraient 335 mètres de long,
17 à 18 mètres de large, une vitesse de 66 noeuds et un tirant d 'eau
de 23 mètres. D ' autre part, M. Edil Abraham Sen, directeur du
Norske Ventas, a déclaré que le Norske Ventas venait de terminer
la mise au point et la classification de navires de 500 .000 tonnes
de 400 mètres de long munis d 'un appareil propulsif de 40 à
45.000 tonneaux pour une vitesse de 16 noeuds . Enfin l 'armateur
Sig Bergesen fait actuellement construire plusieurs navires de
200.000 tonnes. Il devient .évident que le transbordement systéma-
tique qui permet de pousser au maximum la vitesse de rotation
des s super-tankers » et leur assure, en conséquence, une meilleure
rentabilité, est une solution très économique . Il semble, en outre,
que la Golf (Mi Company, à qui il est apparu qu 'aucun port euro.
péen n'était susceptible d 'accueillir ces navires géants, a pris des
options pour la construction d'un « terminal » à Ille Whindy, dans

• la baie Branly, près de la côte Sud-Ouest de l 'Irlande, où il se
trouve une profondeur d 'eau de 80 pieds permettant de recevoir
ces navires dans les conditions les meilleures . Mais ce terminal
a pour inconvénient de se trouver relativement éloigné des centres -
de consommation européens du pétrole, et particulièrement des
grandes raffineries étrangères ou françaises . 11 lui demande si la
France est intéressée par ce problème et si le Gouvernement a
l ' intention de prendre des options en cette matière . Il lui rappelle
qu 'aucun port français ou européen, dans leur état actuel ou après
aménagement, pas même l ' Euro-port à Amsterdam, n ' est ou sera
susceptible d'accueillir ces navires et que, par contre, Il existe
à proximité de Cherbourg des fonds propices : conditions satis-
faisantes en matière d ' approche, de mer, de régime des vents et
où, d'après les études, l 'abri serait satisfaisant dans 68 p . 100 des
cas . Ces fonds sont situés à l 'Est de Cherbourg, entre l ' île Pelée
et le cap Lévi . La côte, à cet endroit, forme un arc de cercle dont
la corde est de 8 .500 mètres et la flèche de 3.000 mètres. Il s 'ouvre
largement vers le Nord à proximité d'une région maritime l' une des
plus denses du monde . La ligne de fond de 20 à 25 mètres aux plus
grandes basses marées borde la corde sous-tendant l'arc de cercle
qui constitue la côte . Le pétrole amené par les super-tankers pour-
rait être évacué soit par mer, soit par pipe-line terrestre ou même
sous-marin, par exemple vers Southampton ou Le Havre.

20347. — 29 juin 1966. — M. Pasquini appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les dispositions de
l'article 57 de la loi de finances pour 1966 précisé par le décret
n' 66 .26 du 7 janvier 1966. Il lui expose, à ce sujet, que certains
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payeurs ont exigé de leurs clients désireux de bénéficier, pour
partie de leurs revenus, du prélèvement libératoire de 25 p . 100, la
signature par avance d 'une formule d'option les engageant à subir
l'application de ce prélèvement sur tous les revenus perçus à leur
caisse pour l 'année entière . Or les textes précités ne font nullement
mention d'une obligation anticipée. Les contribuables semblent, au
contraire, pouvoir demander que leur soit faite, lors de chaque
encaissement, l'application du prélèvement de 25 p. 100. I1 lui
demande si cette interpretation des textes est bien conforme à
l'esprit du législateur et si l 'eption est effectivement possible lors
de chaque encaissement, le contribuable pouvant au cours d ' une
même année se placer sous le régime du prélèvement à l 'occasion
d'un premier encaissement puis décider de ne pas exercer l 'option
lors d'un encaissement ultérieur.

2034$. — 29 juin 1966. — M . Pasquinl expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que les rapatriés d'Algérie ayant béné-
ficié d ' un prêt de réinstallation remboursent chaque année une
partie du capital emprunté sans pouvoir déduire cette somme de
leur déclaration à l'I. R. P. P . au titre des frais professionnels.
L'indemnité de réinstallation ayant cependant pour but de leur
permettre de continuer en France l 'activité professionnelle qu ' ils
avaient en Algérie et aucune Indemnisation de leurs biens ne leur
ayant été accordée jusqu 'à présent, il semblerait normal que les
rapatriés puissent déduire les sommes ainsi remboursées de leurs
revenus professionnels. Il lui demande s ' il a l'intention, dans le
cadre du prochain projet de loi de finances pour 1967, de proposer
des mesures en ce sens.

20341 . — 29 juin 1966 . — M. Pasquinl appelle l'attention de M . le
ministre des affaires étrangères sur la décision récente annoncée par
les autorités algériennes de nationaliser en les indemnisant les biens
des sociétés minières françaises . Les déclarations faites à ce sujet
par les Algériens font apparaître que les sociétés en cause auront
à déclarer leurs actifs, quels qu 'ils soient et où qu'ils soient, et que
ceux-ci seront attribués au Bureau de recherche et d ' étude minières
de l'Algérie. Cette mesure semble indiquer que les actifs situés en
France tomberaient sous le coup de la nationalisation et devraient
ètre transférés en Algérie. La société belge de la Vieille Montagne,
par exemple, ne serait pas concernée par cette disposition, mais les
mines de l'Ouenza seraient évidemment frappées par cette mesure . II
lui demande si l'interprétation précédemment donnée aux déclara-
tions faites par les autorités algériennes est exacte et, dans l'affirma-
tive, les mesures qu'ils envisage de prendre pour protéger les
intéréts des actionnaires français des sociétés minières ainsi natio-
nalisées.

20350. — 29 juin 1966 . — M . Valenet demande à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre quelles mesures il compte
prendre pour permettre aux mutilés de guerre titulaires d' un carnet
de soins et bénéficiaires de l'article 115 (remboursement à 100 p . 100
des frais médicaux et pharmaceutiques par la sécurité sociale) de
çontinuer à bénéficier de ces avantages bien que n ' étant plus rem-
boursés intégralement pour les soins médicaux du fait que beaucoup
de médecins ne sont pas conventionnés.

20351 . — 29 juin 1966. — M. Valens' demande à M . le ministre des
affaires sociales s'il estime normal que certains travailleurs n'aient
pas de couverture légale en cas de conflit du travail . En effet, la
convention collective nationale de retraites et de prévoyance des
cadres du 14 mars 1947 (art . 4, p . 3, avenant n" 1 du 13 octobre
1952, art. 3), stipule que les voyageurs représentants placiers tra-
vaillant pour un seul employeur et ayant la qualification de cadres
sont bénéficiares de la convention collective du 14 mars 1947 s'ils
répondent à un au moins des critères . Or les conventions collectives
qui ont été signées depuis (notamment par l'union des industries
textiles) ont constamment remis à plus tard les critères définissant
la situation juridique de ces V . R. P. cadres . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cet état de choses.

20352. — 29 juin 1966. — M . Valsnet demande à M. le ministre des
andins combattants et victimes de guerre s'il envisage de prendre
des mesures pour les anciens combattants mutilés à plus de
50 p. 100 qui, ayant été pensionnés après l 'âge de cinquante-cinq
ans et anciens résistants, pourraient prétendre au bénéfice de Palle.
cation des implacables. En effet, la réglementation actuelle ne leur

permet pas de toucher cette allocation s'ils ont travaillé après l'âge
de cinquante-cinq ans . Or certains d ' entre eux, pour apporter la
preuve de leur maladie, ont dû faire de longues démarches auprès
des médecins qui les ont soignés pendant l'occupation alors qu'ils
étaient recherchés par la Gestapo, ce qui a eu pour effet de retarder
la date d ' attribution de leur pension.

20355 . — 29 juin 1966. — M. Juskiewenski attire l' attention de
M. le ministre de l'équipement (transports) sur les dispositions de
la loi n" 51-1124 du 26 septembre 1951 instituant des bonifi,!ations
d 'ancienneté pour les personnels ayant pris une part active et
continue à la Résistance . L ' article 1" de cette loi précise que le
temps passé dans la Résistance donne droit, pour la liquidation de
la pension de retraite, au bénéfice de la campagne simple . L'arti-
cle 4 définit les catégories de combattants pouvant bénéficier de la
loi, dispense même de toute preuve vis-à-vis de la commission
centrale les membres de toute formation à laquelle a été reconnue
la qualité d ' unité combattante . Or, tee résistants ont été classés
P1-P2 ou occasionnels en 1947, c ' est-à-dire . plusieurs années avant
que leur formation ait été reconnue « unité combattante ». Les
agents Pl et P2 sont admis au bénéfice de la campagne double.
Les agents classés « occasionnels » n 'ont droit à rien (sauf les
titulaires de la carte D . 1 . R . qui ont campagne simple ») . Il y a
là contradiction avec l 'article 1" de la loi . Pour tenir compte des
conditions dans lesquelles certains agents qui méritaient mieux ont
été classés « occasionnels », il lui demande s'il n 'envisage pas que,
par un nouveau décret, soient admis au bénéfice de la campagne
simple les agents « occasionnels » : 1" dont l'attestation d'apparte-
nance certifie que leur participation a débuté dans les trois mois qui
ont suivi l 'appel du 18 juin 1940 à une formation reconnue par la
suite « unité combattante » ; 2" lorsqu'ils ont à ce titre fait l'objet
d 'une citation comportant l 'attribution de la Croix de guerre 1939-
1945 ; 3" lorsqu'ils sont titulaires de la carte de combattant volon-
taire de la Résistance.

20356. — 29 juin 1966 . — M. Christian Bonnet expose à M. le
ministre de l 'équipement (transports) que le maintien — heureux,
dans son principe — de l 'annexe dite B ter au tarif ferroviaire de
marchandises, s'ajoutant aux augmentations constantes de prix de
revient, a créé, pour les transporteurs routiers de Bretagne, une
situation qui, d 'abord difficile, risque de devenir rapidement désas-
treuse. Il lui demande si, par extension du régime déjà appliqué
aux choux-fleurs, aux pommes de terre et aux artichauts, il ne lui
parait pas indispensable de corriger le handicap de 15 p . 100 qu'ils
subissent, par rapport à la Société nationale des chemins de fer
français, pour l ' ensemble des transports en provenance ou à desti-
nation de la Bretagne.

20356. — 30 juin 1966 . — M . Beauguitte croit devoir insister vive-
ment auprès de M. le ministre des affaires sociales pour que les
revendications du personnel des services hospitaliers, notamment en
ae qui concerne l'augmentation des salaires, l'accroissement des
effectifs et l'aménagement des horaires de travail, soient examinées
avec une attention particulière. Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre dans un délai aussi bref que possible pour améliorer
des conditions d 'hospitalisation publique et favoriser l'équipement
sanitaire et social du pays.

20360. — 30 juin 1966. — M . Cattin-Bazin expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que le tarif légal des -notaires, qui
n 'a pratiquement pas été revisé depuis l 'année 1948, est devenu
absolument insuffisant pour assurer une rentabilité normale des
études de province. Il lui souligne que seul un rajustement conve-
nable des tarifs légaux permettra au notaire, qui est le conseil
habituel et souvent à titre gracieux des habitants des petites com-
munes, de ne pas déserter les cantons ruraux comme l'ont déjà
fait greffiers et juges de paix . Il lui demande s'il n'estime pas
qu 'il y aurait lieu d ' élever les plafonds de 6.000 à 10.000 francs
pour la première tranche, de 20 .000 à . 30.000 francs pour la
seconde, de 60,000 à 90 .000 francs pour la troisième afin que
le prix des actes courants du notariat assure aux études des
émoluments équitables dont le taux restera d'ailleurs très modéré.

20361 . — 30 juin 1966. — M. Fourmond demande à M. le ministre
des affairas sociales pour quelles raisons ne sont pas encore publiés
les nouveaux barèmes portant relèvement des allocations-logement ;
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le Gouvernement ayant indiqué que le relèvement de ces allocations
s'opérerait en même temps que l 'augmentation des loyers d ' habi-
tation régis par la loi de septembre 1948.

20362. — 30 juin 1966. — M. Fréville attire l' attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les indications données dans la réponse
à la question écrite n° 18651 de M. Chandernagor (J . O., débats
A. N . du 4 mai 1966, p. 1078) relatives à la situation administrative
et juridique du personnel des bureaux d 'aide sociale, et plus parti-
culièrement sur les dispositions du paragraphe 1° de cette réponse :
e Un agent titulaire d ' un emploi à temps complet dans un service
municipal reste soumis aux mêmes dispositions statutaires s' il
reçoit une affectation dans un établissement public communal,
comme un bureau d'aide sociale, mais il doit voir sa situation
régularisée par une mise en position de détachement » . Etant donné
que le personnel des B. A . S . ne fait pas l'objet d ' un statut spécial,
mais est purement et simplement soumis aux dispositions du code
municipal (art . 477), il doit être considéré comme faisant partie
du personnel communal. En ce sens, on peut citer la circulaire
ministérielle n° 77 du 24 février 1960, ainsi que la réponse donnée
à la question écrite n° 9684 de M. Bricout Cl. O., débats A . N.
séance du 7 mars 1958, p . 1337) d'après laquelle, aux termes du
décret n° 1001 du 6 septembre 1952, e sont considérés comme
agents faisant partie du personnel communal les agents de la
commune et de ses établissements publics, à l 'exception des person-
nels soumis pour l ' ensemble de leur statut à un régime législatif
ou réglementaire spécial ° . Dans ces conditions, il lui demande si
la mise en position de détachement ne devrait pas être applicable
aux seuls agents municipaux affectés dans un établissement publie
soumis à un statut spécial ainsi que, par exemple, les hospices
communaux, et non à ceux qui exercent leurs fonctions dans un
établissement public tel que le B. A. S . non soumis à un régime
particulier.

20365. — 30 juin 1966 . — M. Baudis attire l 'attention de M . le
ministre des affaires sociales sur la situation des agents des trans-
ports de l'ex-R . S . T. A . (Alger) qui, avant leur rapatriement, étaient
tributaires de la C .A. M . R. (caisse autonome mutuelle des retraitesl,
25, rue d'Astorg, Paris, et qui, reclassés à la R .A.T.P., attendent
depuis près de quatre ans que soit résolu le problème de la
coordination de leurs pensions . C.C.A. M . R : R. A.T.P . Il lui demande
de préciser où en est l'étude du projet de protocole de coordina-
tion entre les régimes de retraite de la C . A .M.R . et la R .A.T .P.
qui est actuellement soumis à l'examen des administrations tutrices
des deux organismes en cause, et s'il peut donner l ' assurance que
ce problème sera résolu rapidement.

203é+s. — 30 juin 1966 . — M. Abelin demande à M . le ministre
de l'économie et des finances s'il peut dire à quelle date sera
publié le décret portant règlement d'administration publique qùi
fixera les conditions d'application de l'article 68 de la loi de
finances pour 1966, qui prévoit une possibilité de revislon de la
pension de réversion des veuves de fonctionnaires a Morts pour la
France s.

20370. — 30 juin 1986. — M. Jean Moulin expose à M. le ministre
des affaires sociales qu'à la suite de reconversion d ' industries ou
de fusion d'entreprises de nombreux licenciements interviennent
actuellement dans la région parisienne . II lui demande si le Gou-
vernement entend faire bénéficier l'ensemble de la région parisienne
des dispositions prévues à l'article 3 de la loi n° 63 . 1240 relative
au fonds national de l'emploi afin que notamment des allocations
spéciales puissent être attribuées à certaines catégories de travail-
leurs âgés de plus de soixante ans lorsque ceux-cl ne peuvent pas
bénéficier d'une mesure de reclassement.

20371 . - 30 juin 1966. — M. Bourgeois appelle l'attention de
M. le Premier ministre (information) sur des émissions constituant
de véritables réquisitoires contre l'usage du vin diffusées par
l'O. R . T. F. Ces émissions, appuyées sur les avis de personnalités
éminentes de la science, ont vivement ému les viticulteurs, qui sont
d'autant plus surpris que d'autres émissions vantent les vertus du
cidre et- de le bière. Au moment où la crise viticole soulève de
grandes inquiétudes dans les régions viticoles de notre pays, comme
l'ont bien démontré les débats du 22 juin 1966, Il n'est pas admis•

sible que de telles émissions puissent être diffusées, d'autant plus
que l'usage modéré du vin n'est pas plus nuisible à la santé que
celui du cidre ou de la bière . Il lui demande s'il compte prendre les
mesures nécessaires pour que de telles émissions soient interdites
et calmer ainsi les inquiétudes justifiées des viticulteurs, et en
général de tous ceux qui vivent de la viticulture.

20372. — 30 juin 1966 . — M. Duflot expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que la loi n° 66-307 du 18 mai 1966
ainsi que le décret portant application de cette loi (n° 66. 334 du
31 mai 1966) ont prévu que la déduction fiscale pour investissements
ne s'applique qu 'aux biens amortissables selon le mode dégressif
dont la durée d'utilisation est égale ou supérieure à huit ans.
Il lui fait remarquer qu'il existe certains matériels dont la durée
d 'amortissement inférieure à huit ans (par exemple cinq ans) repré-
sente, en fait, une utilisation normale de quinze années. C'est le
cas, en particulier, du matériel destiné à transformer le sucre cris-
tallisé en sucre en morceaux, matériel dont l'exploitation se fait
en marche continue : trois équipes de huit heures, six jours par
semaine . Il lui demande s 'il n 'estime pas opportun et souhaitable
que la déduction fiscale pour investissements puisse être étendue
à ce genre de matériel.

20373. — 30 juin 1966 . — M . Houcke expose à M. le ministre des
affaires sociales que le médecin chef d ' un hôpital psychiatrique a
reçu du directeur d'une U . R . R . S . A . F. un avis d'immatriculation
d 'office à la caisse d'allocations familiales . Il lui fait remarquer
que les médecins d ' hôpitaux psychiatriques exercent une profession
unique définie par un statut fixé par le décret n° 59-6591 du
24 avril 1959, lequel dispose qu 'ils ne peuvent exercer en clientèle
mais peuvent être, cependant, appelés par un confrère en consul-
tation pour examiner un malade . Ils peuvent, également, être dési-
gnés comme experts par les autorités judiciaires et administratives
ou par tous autres organismes, notamment de sécurité sociale.
Enfin, ils peuvent être chargés de fonctions d ' enseignement . Il est
évident qu 'un médecin psychiatre dispose de ressources de deux
sortes, d'une part, un traitement de fonctionnaire et, d'autre part,
de ressources provenant des expertises ou des consultations avec
confrères. Il n ' en demeure pas moins que l 'hôpital psychiatrique
qui l'emploie v erse, déjà, pour lui, des cotisations d'allocations fami-
liales et les paie au plafond . B lui demande de préciser si, comme
il le pense, les médecins en cause n'ont pas à verser une seconde
fois les cotisations d ' allocations famiales puisque celles-ci se rappor-
teraient au même métier et non à une profession différente . II lui
fait remarquer, d ' ailleurs, que la situation des médecins psychiatres
est analogue à celle des médecins à plein temps des hôpitaux,
lesquels ont, à la fois, des ressources hospitalières et des revenus
provenant des expertises et des deux demi-journées hebdomadaires
de consultations qu'ils peuvent pratiquer . Malgré l'analogie entre
ces deux situations, il ne semble pas que les médecins à plein temps
de ces hôpitaux soient astreints à une immatriculation à la caisse
d' allocations familiales pour les activités qu 'ils exercent en dehors
des hôpitaux qui les emploient.

20374. — 30 juin 1966. — M . Lucianl rappelle à M . le ministre des
affaires sociales que sous certaines réserves les dispositions relatives
aux accidents du travail s'appliquent aux maladies d'origine profes .
sionnelle. L'article L. 496 du code de la sécurité sociale prévoit que
les tableaux relatifs aux maladies professionnelles peuvent détermi-
ner, en particulier e des affections présumées résultant d'une
ambiance ou d'attitudes particulières nécessitées par l'exécution de
travaux limitativement énumérées s . Il attire, à cet égard, son atten-
tion sur le fait que les chauffeurs routiers du fait de la conduite de
leurs véhicules sont sujets à des descentes d'organes et à des écra-
sements de disques lombaires. Cette dernière déformation, particu-
lièrement douloureuse, devrait être reconnue comme maladie profes-
sionnelle, c'est pourquoi Il lui demande s'il compte prendre des
dispositions tendant à l'inclure dans les tableaux prévus à l'arti-
cle L . 496 du code de la sécurité sociale.

20376 . — 30 juin 1966. — M . Poirier attire l'attention de M. le
m6dstre des affaires sociales sur les pensions et retraites du person-
nel hospitalier de l 'assistance publique telles qu'elles résultent du
nouveau code des pensions. Les dispositions favorables des nouveaux
textes, à l'exception de la suppression de l'abattement du sixième,
ne sont applicables qu'aux agents admis à la retraite après le
1°' décembre 1964 . Il y a donc ainsi deux catégories de retraités
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ayant des droits différents : ceux dont la pension a été concédée
avant le 1" décembre 1964 et ceux admis à la retraite après cette
date . Par ailleurs, en ce qui concerne les titulaires de pensions
proportionnelles, concédées avant la réforme, la prise en compte des
années de service reste limitée, pour la suppression de l'abattement
du sixième, à vingt-cinq annuités liquidables . Ainsi certains titulaires
d' une pension de cette nature sont frustrés de la prise en compte
de la totalité de leurs services, pour la révision de leur pension . Ils
sont également privés de la majoration pour enfant, lorsqu 'ils ont
élevé trois enfants jusqu ' à l 'âge de seize ans . Il lui demande donc
quelles mesures il entend prendre pour unifier le régime des pensions
résultant des situations évoquées ci-dessous, notamment s 'il envisage
d' étendre à tous le bénéfice des dispositions les plus récentes,
supprimant ainsi des inégalités choquantes et difficilement compré-
hensibles.

20377 . — 30 juin 1966 . — M . Lucien Richard appelle l 'attention
de M. le ministre de l'équipement sur les graves dangers résultant
de l 'existence de passages à niveau non gardés. De tragiques et
nombreux accidents s 'y produisent trop fréquemment . En période
de vacances, les routes de nos campagnes sont sillonnées par de
nombreux touristes qui ignorent les dangers qu ' ils présentent, dan-
gers d'autant plus grands que, l 'été, les trains sont plus nombreux
dans les régions touristiques. Quelle que puisse étre l ' incidence
financière de la transformation de ces passages à niveau en passages
gardés, et compte tenu de l 'importance des subventions de l 'Etat
à la S . N . C. F ., il lui demande s'il compte intervenir pour que la
S. N. C. F. équipe de signaux automatiques tous les passages à
niveau non gardés. Le coût d'un tel équipement ne constitue pas
une objection suffisante à sa réalisation, que justifient amplement
les accidents qu'elle permettrait d' éviter.

20378 . — 30 juin 1966. — M. Boulay demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de lui faire connaitre, pour 1964
et 1965 : 1' le rendement de la taxe différentielle sur les véhicules
à moteurs, le produit de la vente des : cartes grises » pour les
véhicules neufs ou d 'occasion, le rendement de la fiscalité sur les
carburants ainsi que le rendement des péages prélevés sur les
autoroutes ; 2° les investissements financés, en crédits de paiement
et en autorisations de programmes, dans le domaine des routes
nationales et des autoroutes, ainsi que dans le domaine des ponts
et ouvrages d'art appartenant à l'Etat sur lesdites routes ou auto-
routes ; 3° les dépenses des départements et des communes, ainsi
que de leurs groupements, dans le domaine des voiries relevant
de leurs compétences, et le montant total d'investissement que ces
dépenses ont permis de financer ; 4° le montant tntal des dépenses
de fonctionnement (pour les autoroutes) et d ' entretien (pour les
autoroutes et lcs routes nationales) du réseau appartenant à l'Etat,
ainsi que les dépenses d 'entretien sur les réseaux routiers appar-
tenant aux départements, aux communes ou à leurs groupements.

20379. — 30 juin 1966 . — M . Ducos demande à M. le ministre
de l'industrie s' il compte faire mettre fin à une anomalie dont les
conséquences sont très graves pour les budgets communaux. Elle
consiste dans le fait que les tarifs de l'éclairage public, qui ont été
portés de 9,70 F (en 1964) à 20,40 F (en 1965), sont devenus plus
chers que ceux de l'éclairage privé, au moment où divers motifs,
notamment l'intensification de la circulation automobile, obligent
les municipalités à augmenter considérablement le nombre des
lampes communales.

20301 . — 30 juin 1966 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel
causé chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services du
contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées
à l'occasion de ces opérations. Il lui demande s'il ne lut paraîtrait
pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de
confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics.

20002 — 30 juin 1966 . — M. Bourgein appelle l'attention de
M. I. ministre de l'icessensla et des finances sur le malaise très
réel causé chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par
le nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services
du contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes

employées à l'occasion de ces opérations . Il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir
un climat de confiance entre la profession de la boucherie et les
pouvoirs publics.

20383. — 30 juin 1966 . — M. Brousset appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le malaise très
réel causé chez l' ensemble des bouchers parisiens non seulement par
le nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services
du contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes
employées à l 'occasion de ces opérations. Il lui demande s 'il ne lui
paraîtrait pas nécessaire de reviser ces méthodes . afin de rétablir
un climat de confiance entre la profession de la boucherie et les
pouvoirs publics.

20384 . — 30 juin 1966 . — M. Fenton appelle l ' attention de M. la
ministre de l 'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l 'ensemble des bouchers parisiens, non seulement par le nombre
et la sévérité des contrôle effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l'occa-
sion de ces opérations. II lui demande s'il ne lui paraîtrait pas
nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de
confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics.

20385 . — 30 juin 1966. — M. Hubert Germain appelle l'attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur le malaise très
réel causé chez l'ensemble des bouchers parisiens, non seulement
par le nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services
du contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes
employées à l'occasion de ces opérations . Il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir
un climat de confiance. entre la profession de la boucherie et les
pouvoirs publics.

20386 . — 30 juin 1966. — M. Kaspereit appelle l'âttention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le malaise très réel
causé chez l'ensemble des bouchers parisiens, non . seulement par
le nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services
du contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes
employées à l'occasion de ces opérations. Il lui demande s'il ne lui
paraîtrait pas nécessaire de reviser ces méthodes aile de rétablir
un climat de confiance entre la profession de la boucherie et les
pouvoirs publics.

20387. — 30 juin 1966 . — M . Krieg appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le ma' Ise très réel
causé chez l'ensemble des bouchers parisiens, non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services du
contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées
à l'occasion de ces opérations. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat
de confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics.

20388 . — 30 juin 1966. — Mme Launay appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel
causé chez l'ensemble des bouchers parisiens, non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services du
contrôle des prix, mals aussi .et surtout par les méthodes employées
à l'occasion de ces opérations . Elle lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat
de confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics.

20389. — 30 juin 1966. — M. Lepeu appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel
causé chez l'ensemble des bouchers parisiens, non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués par ne services du
contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées
à l'occasion de ces opérations . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait
pas nécessaire de reviser ces "_"ides, afin de rétablir un climat
de confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics .
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20390. — 30 juin 1966 . — M. Malleville appelle l 'attention de M. le
ministre de

	

l'économie et des

	

finances sur

	

le malaise

	

très

	

réel
causé chez l'ensemble des bouchers parisiens, non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services du
contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées
à l'occasion de ces opérations . Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait
pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat
de confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics.

20391 . — 30 juin 1966. — M . Marcenet appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur le malaise très réel
causé chez l 'ensemble des bouchers parisiens, non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués var les services du
contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées
à l 'occasion de ces opérations. Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait
pas nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat
de confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs
publics.

20392 . — 30 juin 1966 . — M. Me . appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l ' occa-
sion de ces opérations . Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de confiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20393. — 30 juin 1966 . — M. de Préaumont appelle l 'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel
causé chez l ' ensemble des bouchers parisiens non seulement par le
nombre et la sévérité des contrôles effectués par les services du
contrôle des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées
à l'occasion de ces opérations . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas
nécessaire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de
confiance entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20394. — 30 juin 1966 . — M . Rocher appelle l ' attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l 'occa-
sion de ces opérations. Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de confiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20395 . — 30 juin 1966 . — M. Roux appelle l'attention de M Je
ministre de l 'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l 'occa-
sion de ces opérations. Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de confiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20396. — 30 juin 1966 . — M. Ruais appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très .réel causé
chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôl<
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l'occa-
sion de ces opérations . Il lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de confiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20397 . — 30 juin 1966 . — M . Saintout appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l'occa-
sion de ces opérations. Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de confiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.
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20398 . — 30 juin 1966 . — M . Sanson appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l'ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l' occa-
sion de ces opérations . Il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de (-onfiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20399. — 30 juin 1966. — M. Vivien appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l' ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l 'occa-
sion de ces opérations II lui demande s 'il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser ces méthodes, afin de rétablir un climat de .onfiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

20400. — 30 juin 1966. — M . Wapler attire l ' attention de M. le
ministre de l ' économie et des finances sur le malaise très réel causé
chez l' ensemble des bouchers parisiens non seulement par le nom-
bre et la sévérité des contrôles effectués par les services du contrôle
des prix, mais aussi et surtout par les méthodes employées à l 'occa-
sion de ces opérations . Il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas néces-
saire de reviser .ces méthodes, afin oe rétablir un climat de confiance
entre la profession de la boucherie et les pouvoirs publics.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 [alinéas 4 et 61 du règlement.)

19139. — 26 avril 1966 . — M. Dusseaulx attire l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le décret du 25 mars 1966 relatif à
la délimitation des compétences du ministère de 1' intérieur et du
ministère de l' agriculture en ce qui concerne l'alimentation en
eau potable et l 'assainissement . Ce décret entérine définitivement
la compétence du ministère de l'agriculture pour l'attribution des
subventions aux communes rurales qui désirent réaliser des tra-
vaux d'assainissement . Il est prévisible que le nombre de ces
communes ira en s 'accroissant et qu 'en conséquence une part de
plus en plus grande des crédits devra être réservée à l'assainisse-
ment . Il lui demande : 1° si des mesures sont envisagées pour
assurer une discrimination entre les crédits destinés aux adductions
d'eau et ceux destinés à l 'assainissement ; 2" si le barème des sub-
ventions rpplicables à l'assainissement sera modifié afin de se
rapprocher des taux de subventions du ministère de l'intérieur qui
prévoient en particulier des coefficients spéciaux pour les stations
d ' épuration des eaux résiduaires.

19150. — 26 avril 1966. — M . Barniaudy expose à M . le ministre de
l ' agriculture les faits suivants : M . X .. ., agriculteur, a, suivant acte
notarié en date du 29 mai 1965, cédé à ses beaux-frères une propriété
lui appartenant, ayant une superficie de 11 hectares 50 environ, dont
il assurait jusqu 'à présent l 'exploitation . Cette propriété a été divisée
en deux parties égales . Désirant obtenir l 'indemnité viagère de
départ M. X . .. a obtenu, préalablement à la passation de l'acte de
vente, un accord des services compétents en vertu duquel il béné-
ficierait de cette indemnité en procédant à la vente de la manière
indiquée ci-dessus . La demande d 'indemnité viagère de départ n'a
pu être déposée que postérieurement à la publication du décret
n" 65-578 du 15 juillet 1965 portant modification 'du décret n" 63-455
du 6 mai 1963 . En conséquence, M . X .. . s 'est vu refuser l 'attribution
de l ' indemnité viagère de départ pour le motif que les ventes consen-
ties par l'intéressé à ses beaux-frères ne permettent pas de satis-
faire aux conditions de superficie minimum exigées par le décret
du 15 juillet 1965 . II est précisé que les acquéreurs étaient déjà
établis comme exploitants agricoles depuis de nombreuses années.
Lors de la première réponse qui avait été donnée à M . X. . ., il n'avait
pas été tenu compte d'une propriété dont l'un des acquéreurs était
locataire verbal et qui perme t *ait actuellement, par addition de
superficie, sinon d ' atteindre, fout au moins d 'approcher, la super-
ficie exigée pour l ' un des :feux cessionnaires . Il lui demande si, du
fait que l'acte de vente a été passé avant la publication du décret
du 15 juillet 1965, et bien que la demande d'indemnité ait été
déposée postérieurement à cette date, M . X . . . 'peut bénéficier de
l'indemnité viagère de départ.
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19165. — 23 avril 151:6 . — M. Chaze expose à M. le ministre de
l 'agriculture que le décret n" 66-173 du 25 mars 1966 relatif à la
limitation des compétences du ministère de l 'intérieur et du minis-
tère de l 'agriculture en ce qui concerne l'alimentation en eau potable
et l 'assainissement risque d 'entrainer une aggravation considérable
du retard dans l ' exécution des programmes d 'assainissement pour
les communes non urbaines s'il ne s'accompagne pas d ' une dotation
complémentaire du crédit pour le ministère de l 'agriculture. C 'est
ainsi, par exemple, que pour le département de l ' Ardèche la réali-
sation du projet d'assainissement pour la commune de Cruas
(2 .079 habitants), dont l 'urgence déterminée par des risques de
pollution d'eau potable l 'avait fait inscrire en tête des propositions
faites pour le département de l 'Ardèche, pourrait se trouver retar-
dée . Une situation semblable peut se créer dans tous les dépar-
tements comme l 'Ardèche où moins du tiers de la population est .
rassemblée dans les communes choisies comme urbaines . Il lui
demande quelles dispositions le Gouvernement compte prendre pour
pallier les inconvénients exposés ci-dessus.

19184 . — 27 avril 1966 . — M. Charret appelle l 'attention de M . le
ministre de l'équipement sur les dispositions de l 'article 27 de la
loi n" 65-557 du 10 juillet 1965 sur la copropriété qui prévoit la
possibilité de créer des syndicats secondaires par bâtiment . Il lui
expose à cet égard la situation suivante : dans un immeuble neuf
comportant vingt-quatre logements et trois locaux professionnels,
desservi par un seul système de chauffage collectif et formant une
seule barre avec quatre allées, des copropriétaires ont voulu changer
le syndic. Celui-ci a été maintenu à la majorité. Or, la minorité
vient de créer un syndicat secondaire pour certaines cages d 'escalier
et de nomrner un deuxième syndic salarié. Par suite, certains
copriéta?res vont, contre leur gré, payer deux syndics alors que
la gestion normale d 'un petit immeuble ne l 'impose pas . Dans
l 'attente du règlement d 'administration publique devant fixer les
conditions de la loi précitées du 10 juillet 1965, il lui demande
1" ce qu ' entend par « bâtiment » l 'article 27 en cause ; s'il s'agit
de bâtiments séparés ou de cages d 'escalier ; 2" s ' il s 'agit de cages
d 'escalier, si le vote doit avoir lieu par cage séparée ou à la majorité
de l 'ensemble des cages concernées votant globalement ; 3" si le
syndic secondaire peut être pris en dehors des copropriétaires et
être salarié en plus du syndic principal ; 4 " si le règlement de
copropriété, qui ne prévoyait qu ' un syndic et un conseil de gérance,
doit être modifié à la majorité prévue à l 'article 26 de ladite loi
5" de quel recours disposent les copropriétaires quand un syndicat
secondaire est créé sans motif raisonnable et accroît leurs charges
6" dans quel but le législateur a voulu doubler un syndicat principal
par un syndicat secondaire . Il lui demande enfin s'il n 'estime pas
indispensable de promulguer dans les meilleurs délais le règlement
d 'administration publique prévu à l 'article 47 de la loi du 10 juil-
let 1966.

19199. — 27 avril 1966 . — M. Duraffour appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la nouvelle législation concernant
les prêts spéciaux aux jeunes agriculteurs. La caisse nationale de
crédit agricole mutuel a fixé la durée de ces prêts — dont le but
principal est l 'installation à la terre — en fonction de la nature
des investissements . Si cette position peut paraître logique pour
des prêts d 'équipement ordinaires, elle est inéquitable lorsqu ' il
s'agit des premières installations des jeunes agriculteurs. En effet,
qu 'il s ' agisse de l 'acquisition de matériel neuf ou d 'occasion, ou,
comme c 'est presque toujours le cas dans les régions d ' élevage, de
la constitution d 'un cheptel très justement appelé « capital » en
langage courant, ces prèle ont pour but l 'établissement d'une base
fondamentale, permanente, puisque se renouvelant continuellement,
sans laquelle la rentabilisation de l 'exploitation n ' est pas possible.
C' est donc bien là un investissement primordial et massif justiciable
d ' un amortissement aussi long que possible . C 'est pourquoi le
prêt considéré comme «social », destiné à permettre les premières
installations, se doit de minimiser au maximum les charges des
jeunes agriculteurs, et la seule solution est d 'en porter la durée
au maximum prévu par la loi : c 'est-à-dire quinze ans, que. que
soit l'objet considéré dans ses détails . Il lui demande, en raison de
l'anomalie résultant de l'accroissement des charges des jeunes agri-
culteurs provenant des restrictions sur :,s durée possible des prêts
spéciaux, s'il compte inviter la caisse nationale de crédit agricole
mutuel à reconsidérer sa position et à ne pas appliquer à ces prêts
sociaux des règles valables seulement pour les prêts d'équipement
ordinaires, car, dans l'intérêt de l'avenir de l'agriculture, la durée
de quinze ans doit être comme par le passé la règle pour les prêts
de première installation.

19212. — 28 avril 1966. — M. Roche-Defrance expose à M. le
ministre de l'agriculture les difficultés d'ordre administratif que
rencontrent les viticulteurs ardéchois, qui sont soucieux de leur

avenir et désireux de sauvegarder cette branche de l'activité agri-
cole . Il lui demande s ' il envisage de prendre à leur égard les
mesures suivantes : 1" obtenir de la direction des contributions indi-
rectes et des services de contrôle de la viticulture plus de compré-
hension, voire une amnistie viticole totale ; 2" obtenir que les trans-
ferts de droits de plantation, compte tenu de ce que les surfaces
viticoles par exploitant sont très faibles et réparties en de nom-
breuses parcelles, soient autorisés à partir de 25 ares et provenant
de plusieurs cédants et non pas 50 et que, pour leur octroi, il soit
tenu compte de l 'avis des chambres d'agriculture ; 3" obtenir des
droits de plantation à titre gratuit afin de permettre à quelques
exploitations de rester viables . Les besoins sont de 2.000 hectares
par an pendant cinq ans ; 4" obtenir la garantie de bonne fin des
contrats, articles 7 et 14, d'où découlera la clause de sauvegarde,
c ' est-à-dire : pas d 'importations tant que les vins n 'atteindront pas
le prix de campagne, soit 5,70 francs le degré ; 5' obtenir des crédits
d 'investissement et que pour l' attribution de ces crédits un avis
soit demandé à la profession . Actuellement l ' attribution a été de
62.000 francs, les besoins sont de l ' ordre de 500 .000 francs.

19213 . — 28 avril 1966 . — M. Roche-Defrance demande à M . le
ministre de l'agriculture : 1" si le département de l ' Ardèche, qui
a subi les conséquences de graves calamités agricoles pourrait être
classé comme département sinistré ; 2" dans quel esprit doit être
interprété pour cette année, le décret n" 65842 du 4 octobre 1965
prévoyant le système de la double assurance (récolte).

19217. — 28 avril 1966 . — M. Lepage expose à M . le ministre de
l ' intérieur qu 'un instituteur d 'une commune rurale y exerçait
les fonctions de secrétaire de mairie (commune de 260 habitants) ;
que muté sur sa demande et nommé directeur d'un C . E . G . et
des écoles primaires, au total douze classes, il a été élu conseiller
municipal dans sa nouvelle résidence, il lui demande si ce direc-
teur de C . E . G. peut continuer à assurer les fonctions de secrétaire
de mairie, ainsi que celles de gérant de cantine scolaire, le total
des rémunérations de ces fonctions étant supérieur au double du
S. M. I . G.

19231 . — 29 avril 1966. — M . Poudevigne expose à M. le ministre
de l'agriculture la situation d'un agriculteur partageant ses terres
entre ses deux enfants, un garçon et une fille . Le garçon, exploitant
agricole à titre principal, remplit les conditions pour que le père
puisse bénéficier de l'indemnité viagère de départ. La fille exploite
elle-même ses terres. Toutefois, son mari est employé à la S . N . C . F.
Il lui demande si la profession secondaire de l' un des conjoints met
un obsitacle à ce que le père puisse recevoir cet avantage.

19253. — 29 avril 1966. — M . Fourmond rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture que depuis plusieurs années il est envisagé d 'accorder
aux artisans ruraux employant plus de deux et au maximum cinq
ouvriers le bénéfice des prêts du crédit agricole . Il lui demande si
une décision ne doit pas intervenir prochainement à ce sujet.

19603 . — 24 mai 1966. — M . Jamot rappelle à M . le ministre des
affaires sociales que l' article 21 de la loi du 23 novembre 1957
prévoit l'organisation de centres de distribution de travail à domi-
cile afin de procurer à certaines catégories oie travailleurs handi-
capés un emploi compatible avec leurs rapacités et leur condition
de vie . Il lui demande : 1 " quels sont actuellement les centres déjà
organisés ou en voie d 'organisation ; 2" à combien de travailleurs
handicapés ils fournissent du travail et dans quelles branches
d'activité ; 3" quel est le salaire moyen correspondant aux travaux
procurés par ces centres.

19610. — 24 mai 1966 . — M . Zimmermann expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu 'aux termes de la loi n" 65-566 du
12 juillet 1965, les apports en nature d ' immeublès, de droits immo-
biliers, de fonds de commerce, de clientèle, de droits à un bail ou
promesse de bail, effectués à une société passible le l'impôt sur
les sociétés, par une personne non soumise à cet impôt, sont désor-
mais taxés au droit de mutation de 8 p. 100 (paragraphe 5 de l'ar-
ticle 13). A la suite de la réponse donnée à M. Ansquer (Journal
officiel du 15 janvier 1966) certains bureaux d'enregistrement pré-
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tendent appliquer le droit de mutation à titre onéreux lorsqu 'il
y a, concurremment à l 'apport des éléments corporels, location des
éléments incorporels . Il lui demande : 1" si cette attitude se justi-
fie, car il n 'existe aucune présomption de mutation, le fonds de
commerce étant loué et pouvant être repris par le propriétaire à
l 'échéance du bail et exploité en toute quiétude, le contrat com-
portant, à la charge de la société d'exploitation . une clause de non
concurrence ; 2" si, comme cela semblerait logique, l'administration
peut appliquer la théorie des actes concomitants dans le cas où il
serait procédé, dans un délai rapproché, à une augmentation de
capital par voie d 'apport de fonds loué ; 3" si, comme cela semble-
rait logique, il y a application du droit de mutation à titre onéreux
sur l'ensemble de l 'apport primitif si ultérieurement il apparaît que
la location-gérance est abandonnée par le propriétaire, respective-
ment que celle-ci est dénoncée mais qu 'en fait la société locataire
continue la même exploitation.

19621 . — 24 mai 1966 . — M . Prioux signale à M. le ministre de
l'équipement, au moment où la presse annonce la création dans
la région du Chesnay de Paris-2, ville nouvelle, s 'ajoutant à de
nombreuses autres créations en cours ou en projet dans cette région,
et plus particulièrement à Trappes, que, lors des chutes de pluie
abondantes qui ont eu lieu en décembre dernier, les communés du
cours inférieur de la Mauldre, rivière qui prend sa source vers
Trappes et se jette dans la Seine, b Epône, ont été gravement inon-
dées . Le reste du temps, cette rivière, dont la vallée constitue un
site protégé, est transformée en égout de plus en plus lourdement
et désagréablement chargé au fur et à mesure que de développent
les constructions nouvelles dans la région de Trappes-Versailles
Car, en dépit de l' existence de bassins de décantation, à la moindre
pluie, les égouts débordent et tout ce surplus des zones urbanisées
se rassemble dans cette petite rivière. II lui demande quelles
mesures il lui parait possible de prendre pour éviter de tels faits.

19622 . — 24 mai 1966 . — M . Prioux expose à M . le ministre de
l 'économie et des finances qu 'à l 'occasion de la cession d ' une exploi-
tation agricole par un propriétaire à son fils, celui-ci se voit imposer,
pour un cheptel mort d ' une valeur de 50.000 francs, la taxe de
10 .000 francs, alors qu'on lui avait préalablement indiqué que cette
taxe s'élèverait seulement à 3.000 francs . La majoration vient de ce
que cette cession du cheptel serait, en vertu de décisions récentes,
assimilée à une cession de fonds de commerce. Il lui demande ce qu 'il
en est exactement et s'il considère qu ' une telle façon de faire est
de nature à faciliter la multiplication souhaitée par le Gouverne-
ment des cessions d' exploitations par les agriculteurs âgés à leurs
enfants.

19623. — 24 mai 1966. — M . Planta expose à M. le ministre de
l 'économie et des finances que les ingénieurs et ingénieurs des tra-
vaux des eaux et forêts, en service en Algérie, se sont vu attribuer
en 1961 et 1962 des primes de rendement ou d ' exploitation des bois
en régie, calculées non sur les taux fixés par les décrets n"" 61 . 1544
et 63-969 (primes de rendement) et n° 62-1486 (prime d'exploitation),
mais sur les taux antérieurement applicables et fixés par les décrets
n° 57-126 (prime de rendement) et n° 60-99 (prime d'exploitation).
S'agissant de fonctionnaires affectés en Algérie et pouvant pré-
tendre aux mêmes avantages que les fonctionnaires en service en
métropole, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
dispositions qu ' il compte prendre et communiquer au secrétaire
d'Etat aux affaires algériennes pour que les intéressés (au nombre
d'une centaine) puissent obtenir enfin le paiement des rappels qui
leur sont dus.

19639. — 24 mai 1966. — M . Palmero demande à M . le ministre de
l 'équipement : 1" quels sont les critères qui déterminent les infor-
mations relatives aux conditions météorologiques données par la
radio et la télévision, car, sur le pian touristique, les annonces
actuelles ne donnent aucune satisfaction, ce qui importe pour le
touriste étant la température de la journée et non celle de la nuit ;
2° pour quelles raisons, d'autre part, on ne donne plus les maxima,
alors que ces chiffres mettraient précisément en évidence la voca-
tion climatique de° certaines régions et stations françaises.

19602. — 24 mai 1986. — M. Palmero demande à M . le Premier
ministre Boudons.) : 1" quels sont les critères qui déterminent les
informations relatives aux conditions météorologiques données par

la radio et la télévision, car, sur le plan touristique, les annonces
actuelles ne donnent aucune satisfaction, ce qui importe pour le
l uriste étant la température de la journée et non celle de la
nuit ; 2" pour quelles raisons, d 'autre part, on ne donne plus les
maxima, alors que ces chiffres mettraient précisément en évidence
la vocation climatique de certaines régions et stations françaises.

19643. — 24 mai 1966. — M. Palmero demande à M. le ministre de
l ' équipement quelle aide dinanci . re les communes peuvent obtenir
pour la démolition des îlots insalubres et quelles sont les formalités
à faire.

19650. — 24 mai 1966 . — M. Séramy expose à M . le ministre de
l ' éducation nationale qu ' une circulaire n" 65-249 du 15 juin 1965,
traitant des constructions scolaires du premier degré, limite à quatre
classes les écoles maternelles pouvant être comprises dans des
projets de construction ou d 'agrandissements d 'écoles dans les zones
urbaines ; qu ' un décret n" 65-1093 du 14 décembre 1965 ne prévoit,
en son article 1", l 'institution c c emplois de directrices que dans
les écoles maternelles comptant au moins cinq classes et que de
telles mesures justifient l'inquiétude ressentie par les parents et
les membres du corps enseignant . Il lui demande, en conséquence, si,
prenant en considération l 'importance pédagogique incontestable
de -l ' enseignement dispensé aux enfants qui n 'ont pas atteint l'âge
de scolarité obligatoire, il n'envisage pas soit de porter la capacité
des écoles maternelles à cinq classes au minimum, afin d 'améliorer
les possibilités d 'accueil et d 'assurer une meilleure répartition des
élèves dans les sections, soit au moins d 'accorder aux écoles mater-
nelles de quatre classes l ' équivalence avec les classes primaires de
cinq classes, afin de garantir leur encadrement normal et de pré-
server leur qualité pédagogique.

19653 . — 24 mai 1966 . — M. Le Tac expose à M. le ministre de
l'équipement que déjà, dans les conditions actuelles, l ' intervention
systématique du service des ponts et chaussées dans l 'élaboration et
l 'exécution des projets de construction porte un préjudice consi-
dérable au corps des architectes, seuls préparés à ces travaux, et
crée, sur le plan local, des difficultés souvent inextricables . Il
retient des informations qu 'il a recueillies l'intention du ministre de
créer des directions départementales de l 'équipement et de les
confier à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées . A ce moment-
là, les ingénieurs des ponts et chaussées disposeront d 'une autorité
totale sur les services de la construction et pourront, à leur gré,
exiger pour leurs services l'exclusivité des projets envisagés tant
par les collectivités que par les particuliers . Les abus qu ' une pareille
situation ne manquera pas de susciter n 'échappent certainement pas
à M.- le ministre de l 'équipement. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour interdire désormais à
l 'autorité qui disposera du pouvoir de décision, c'est-à-dire au corps
des ponts et chaussées, toute intervention, directe ou indirecte, dans
l 'élaboration et l ' exécution des projets de construction qu 'il est
chargé de contrôler.

19655. — 24 mai 1966 . — M. Bizet rappelle à M. le ministre de
l 'économie et des finances qu ' en application de l 'article 57 de la
loi n" 65-997 du 29 novembre 1965 (loi de finances pour 1966)
les intérêts des comptes courants sont désormais soumis à l ' impôt
sur le revenu des personnes physiques, ou au prélèvement libé-
ratoire de 25 p . 100, quel que soit leur montant, alors que, sous
le régime antérieur à celui défini par cet article, n'étaient soumis
à l 'impôt que les intérêts dont le montant annuel dépassait
300 francs par bénéficiaire . Il lui fait observer que les sommes
versées par un salarié à un compte courant bancaire sont déjà
soumis à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques au titre
de traitements et salaires et qu ' il semble anormal d 'ajouter à cet
impôt un prélèvement supplémentaire . Par ailleurs, les sommes ins-
crites aux comptes courants ne rapportent, en général, qu ' un intérêt
de 1 p. 100, dans le cas des fonds particuliers des trésoreries géné-
rales . L'Etat bénéficie ainsi de disponibilités à bon compte, puisqu'il
économise 3 à 4 p . 100 d'intérêts et cependant il prélève un impôt
sur l ' intérêt calculé au taux de 1 p . 100 . Il lui demande s'il n 'estime
pas équitable de revenir sur une décision qui, en définitive, sera
préjudiciable au Trésor, puisqu'elle Incitera la clientèle à s'éloigner
des caisses publiques.

19659. — 24 mai 1966. — M. Paul Coste-Floret expose à M . I.
ministre des affaires culturelles que s'il existe une réglementation
relative aux fouilles archéologiques, par contre aucune législation
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n'a été établie pour réglementer les recherches effectuées par les
spéléologues . En vertu de l'article 552 du code civil, le propriétaire
du sol est présumé être le propriétaire du sous-sol, sauf certaines
exceptions résultant notamment des lois et règlements relatifs aux
mines . En ce qui concerne les grottes, l 'entrée de la cavité appar-
tient au propriétaire du terrain sur lequel elle se situe ; les cavités
appartiennent aux propriétaires des sols sous lesquels elles se
développent . En matière de découverte archéologique, une grotte
peut : soit être classée définitivement comme site à protéger (c'est
le cas, par exemple, des grottes préhistoriques de la vallée de la
Dordogne), soit faire l 'objet d 'une autorisation provisoire de fouilles.
Dans l 'un ou l'autre cas, ce sont les directeurs des circonscriptions
préhistoriques et archéologiques qui ont toute autorité pour faire
classer le site, le faire protéger, veiller à son accès, etc . La seule
législation qui soit actuellement en vigueur, dans ce domaine,
concerne le jet d 'animaux dans les avens pouvant provoquer la
pollution des eaux . Il apparaît souhaitable d'élaborer une réglemen-
tation destinée à faciliter les travaux des spéléologues en leur
accordant des possibilités d 'accès, afin de poursuivre les recherches
pendant une période limitée. Il conviendrait également, dans le cas
de grottes importantes, de prévoir la possibilité de les faire classer
comme site protégé. Enfin, il serait utile que soit défini le droit des
• inventeurs » d'une cavité, droit moral, ou le cas échéant matériel;
s'il s'agit d'une grotte aménagée. Il lui demande s'il n'estime pas
opportun que des études soient entreprises en vue de la mise au
point d' une telle législation.

19667. — 24 mai 1966. — M. Collette rappelle à M. le ministre de
l'économie et des finances qu ' à la question n " 14285 posée par
M. Boscher, il a répondu au Journal officiel, débats A . N . du 17 juil-
let 1965, que : e En vertu de l'article 30 du décret du 9 juillet 1963
visé par l 'honorable parlementaire, les acquisitions postérieures
au 31 août 1963 de terrains attenant à ceux sur lesquels ont été
édifiées des maisons individuelles destinées à servir d'habitation
principale aux constructeurs et dont la date d'achèvement est anté-
rieure au 1" septembre 1963, ne donnent pas lieu à l 'application
de la T . V . A. mais sont placées sous le régime des droits de muta-
tion appliqué à l 'acquisition initiale . L'administration admet toute-
fois que ces acquisi tions bénéficient, par mesure de tempérament,
du régime fiscal prévu à l 'ancien article 1371 du code général des
impôts. En conséquence, elles sont soumises au tarif réduit de
4,20 p. 100 (compte tenu des taxes locales additionnelles) et sont
eztnérées de la taxe de publicité foncière en vertu de l'article
84 . bis 8 du code susvisé ». Il lui demande : 1" si, outre les condi-
tions expressément rappelées dans sa réponse il y a lieu pour appli-
quer la mesure de tempérament prévue, d 'ajouter la condition que
le terrain attenant soit acquis moins de deux ans après l'achève-
•,aent de la construction ou si, au contraire, la mesure de tempéra-
ment est applicable même si l' acquisition du terrain attenant a lieu
plus de deux ans après l'achèvement lorsque cet achèvement est
artérieur au 1" septembre 1963 ; 2° si dans le cas où l'acquisition
du terrain initial a supporté le droit de 1,20 p, 100 sans taxes locales
additionnelles, l'acquisition du terrain attenant doit être enregistrée
à ,e taux initial de 1,20 p, 100 ou s 'il y a lieu d 'y ajouter les
taxes locales additionnelles portant le taux de 4,20 p. 100, il lui
fait observer que dans ce dernier cas il s'agirait, non d'une mesure
de tempérament, mais d'une aggravation. .

19664- - 24 mai 1966. — M. Marcher rappelle à M. le ministre des
affaires sociales qu'actuellement seules ont droit à l'allocation de
salaire unique les veuves d'allocataires salariés et les mères de
famille qui se sont trouvées contraintes d'interrompre l'exercice
d'une activité salariée . L'article 513 du code de sécurité sociale sti-
pule, entre autres, que sont considérées comme se trouvant dans
l'impossibilité d'exercer une activité professionnelle les femmes
seules ayant la charge de deux enfants ou davantage . D'autre part,
le décret du 10 décembre 1964 (article 23) précise que l'allocation de
salaire unique est également due aux personnes seules, salariées,
ainsi qu'aux veuves d'allocataires salariés. Les autres alinéas de ce
texte indiquent que l'allocation de salaire unique doit être main-
tenue à la veuve du salarié même lorsque celle-ci exerce une acti-
vité professionnelle non salariée et qu'elle est également maintenue
aux personnes qui se trpuvent dans l'impossibilité d'exercer une
activité professionnelle à la suite de l'interruption définitive ou tem-
poraire d 'une activité salariée . Or, une interprétation favorable de
ces dispositions en faveur des femmes seules ayant au moins deux
enfants et n'ayant jamais exercé d'activité salariée, n'a jamais été
admise par l'administration. Cependant, cette interprétation res-
trictive des textes n'est pas partagée par les tribunaux qui, à
plusieurs reprises, et en dernier lieu la Cour de cassation, dans son
arrêté du 18 décembre 1984, ont reconnu le bénéfice de l'allocation
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de salaire unique aux femmes seules sans activité professionnelle
à la

	

seule condition

	

qu 'elles aient au

	

moins deux enfants . Il lui
demande de bien vouloir envisager l ' attribution de

	

l ' allocation de
salaire unique aux femmes seules, n'exerçant aucune activité

	

pro-
fessionnelle et ayant au moins deux enfants à charge . Cette mesure
se justifie par la situation précaire des intéressées, au demeurant
peu nombreuses.

19669. — 24 mai 1966 . — M. Le Bault de La Morinlère rappelle à
M. le ministre de l 'économie et des finances que, suivant les disposi-
tions de l'article 7, III, de la loi n " 62-933 du 8 août 1962, empiété
par l ' article 84 de la loi n" 63-156 du 23 février 1963 (art, 1373 sexies,
B . du code général des impôts), le preneur d 'un bail rural, qui exerce
son droit de préemption, bénéficie de l 'exonération des droits de
timbre et d 'enregistrement . Ce bénéfice est, toutefois, limité à la
fraction du fonds préempté qui, compte tenu des terres appartenant
déjà au preneur et exploitées par lui, se situe en deça de la surface
globale maxima prévue à l'article 188-3 du code rural, et est en
outre subordonné à la condition que le preneur prenne l 'engage-
ment pour lui et ses héritiers de continuer à exploiter personnelle-
ment le fonds pendant un délai minimum de cinq ans . Or, en cas
de partage après décès, si cette dernière condition continue à être
réputée remplie lorsque l'attributaire du fonds donne celui-ci à
bail à métayage, tout en continuant' à participer effectivement à
l 'exploitation, il n 'en est pas de même lorsque ce même attributaire,
au lieu de donner à bail à métayage, donne à l ' un de ses enfants,
par exemple en location, la moitié indivise de l 'exploitation . Il lui
fait remarquer, en effet, que dans ces derniers cas, le bail portant
sur une moitié indivise, l'attributaire est, selon les dispositions de
l' article 883 du code civil, e censé avoir succédé seul à tous les
effets compris dans son lot ou à celui échu sur licitation. .,. » . Il
lui demande en conséquence si l ' administration de l 'enregistrement
est bien fondée à refuser le bénéfice des mesures édictées par les
lois susdites dans le cas exposé ci-dessus.

19681 . — 24 mai 1966 . — M . Feix attire une nouvelle fois
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la gravité
persistante de la situation scolaire dans l 'ancien département de
Seine-et-Oise . L'administration académique de ce département établit
ainsi le nombre de postes budgétaires d 'instituteurs nécessaires pour
l 'année scolaire 1966-19G7 : 857 postes dans les classes élémentaires
et maternelles ; 481 postes (dont 316 pour régularisation) dans
les classes de perfectionnement . Il est peu probable que les
demandes ci-dessus puissent étre satisfaites . En effet, pour ne
prendre qu 'un seul exemple, ie budget de l'éducation nationale
prévoit dans toute la France 690 nouveaux postes d 'instituteur
destinés à l'ouverture de casses élémentaires et maternelles . Il est
cependant à noter que ces demandes ont été établies sur la base
des normes en vigueur en Seine-et-Oise . A savoir 37 élèves présents
en moyenne par classe dans une école élémentaire pour ouvrir une
nouvelle classe ; 40 élèves présents en moyenne dans un C . E. G.
pour ouvrir une classe ; 65 élèves inscrits dont 55 présents en
moyenne dans une école maternelle pour ouvrir une nouvelle
classe. (On sait que ces normes sont largement supérieures à celles
fixées sur le plan national-) Or, de nouvelles instructions minis-
térielles, valables pour la prochaine rentrée scolaire, viennent
encore aggraver la situation . Suivant ces instructions, dans une
école primaire à une classe, la création d'une nouvelle classe
n'interviendrait qu'au-dessus de 40 élèves ; dans les C . E. G. la
création d'une classe ne se ferait dans certains cas qu'au-dessus
de 45 élèves ; le dédoublement des classes de 6' et de 5' prévu pour
certains cours ne se réaliserait qu'au dessus de 32 élèves, alors que
le texte ministériel prévoit le dédoublement à partir de 24 élèves.
Ces directives aggravent la situation existante ; elles -sont à
l 'encontre de la réponse ci-après, faite le 12 février 1966 par le
ministre de l'éducation nationale, comme suite à la question écrite
n° 16077 du 2 octobre 1965 : e Le ministère de l 'éducation nationale
procède à l'heure actuelle à l' étude des moyens qui lui permettront
de réaliser, aussi rapidement que possible, l'égalité de réparti-
tion » . Il lui demande : 1" s' il compte prendre des mesures pour
satisfaire les indiscutables besoins scolaires de Seine-et-Oise ; 2° de
lui faire connaître' s'il entend mettre fin aux mesures discrimi-
natoires dont sont en définitive victimes les élèves et les maîtres
de Seine-et-Oise, ce qui ne ferait qu 'appliquer dans ce département
les textes officiels du ministère de l'éducation nationale.

1%84. — 24 mai 1986 . -- Mme Prin expose à M. le ministre de
t'éducalkn nationale qu 'à plusieurs reprises, depuis 1961, il a fait
état d'un projet à l'étude en vue de valider les services accomplis
dans l'enseignement privé par des maîtres devenus fonctionnaires
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de l 'enseignement public. Il est en effet particulièrement anormal
de constater que ces maîtres soient traités de manière moins favo-
rable que ceux qui, restés dans l 'enseignement privé, bénéficient des
largesses de la réglementation issue de la loi du 31 décembre 1959.
Elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour faire
aboutir rapidement le projet qui permettrait de prendre en compte
pour l 'avancement et la retraite les services accomplis dans l 'ensei-
gnement privé par des maîtres de l ' enseignement public.

19690. — 24 mai 1966 . — M. Emile-Pierre Halbout expose à
M . le ministre de l'éducation nationale que les professeurs licenciés,
en fonctions dans un établissement d 'enseignement privé du second
degré sous contrat, bénéficient d ' un classement indiciaire déterminé
suivant les instructions données dans une circulaire du 29 mai 1964,
d 'après laquelle doivent être pris en compte les services effectifs
de chacun des intéressés. Par suite d'une interprétation restrictive
du terme « effectifs », ces professeurs se voient privés de la prise
en compte de leurs années de captivité ou de déportation alors
que, s' ils avaient été intégrés dans l 'enseignement public en 1947,
ils auraient non seulement bénéficié de majorations correspondant
à leur temps de captivité ou de déportation, mais aussi obtenu
le C . A . P . E . S. accordé à l 'époque aux anciens licenciés. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre peur remédier à celle
situation injuste.

19702 . — 24 mai 1966 . — M. Palmero expose à M . Ee ministre des
affaires sociales que le 30 août 1965, son prédécesseur, ministre du
travail, avait annoncé, lors de la réunion de la commission supérieure
des conventions collectives, que le Gouvernement comptait reprendre,
au cours de l'année 1966, sa politique de réduction des zones de
salaires concernant le S .M .I.G. et lui demande quelles mesures sont
intervenues depuis cette date, celles qui interv iendront avant la fin
de l 'année et quand on peut espérer la suppression totale des zones
de salaires qui avaient été envisagées avant la fin de cette légis-
lature.

19707. — 24 mai 1966. — M. Cermolacce expose à M . le ministre
de l 'équipement les conditions dans lesquelles les officiers de la Com-
pagnie générale transatlantique du port de Marseille ont été amenés à
mettre en application leur décision de retarder l 'ensemble des navires
de cette compagnie à l'occasion de la mise en service sur les lignes
de Corse de navires dits e car ferry » . Il rappelle que malgré les
observations formulées par l ' ensemble des organisations syndicales
et plus particulièrement depuis le 16 mai, jour de dépôt du préavis
de grève, la direction de la Compagnie générale transatlantique n'a
pas jugé nécessaire de reprendre le contact avec les organisations
syndicales pour tenter de résoudre le problème posé. II est regret-
table de constater que ce n ' est qu 'après l 'expiration du délai de
préavis et le début de la grève que les discussions ont été abordées.
Les demandes des intéressés portent plus particulièrement sur une
organisation du travail plus humaine, conforme à la législation en
vigueur et au règlement de sécurité . notamment en ce qui concerne
la dérogation accordée à la Compagnie générale transatlantique,
malgré les remarques des intéressés, pour la suppression du poste
d'officier radio-électricien . S ' il est nécessaire que les techniques
modernes soient appliquées dans la marine marchande, il n ' est pas
concevable que celles-ci se fassent au détriment des équipages et de
la sécurité des passagers. Or si, en 1960, la Compagnie générale tran-
satlantique avait, pour assurer les lignes de Corse, onze navires armés
par 104 officiers, effectuant 484 traversées, transportant 337 .000 pas-
sagers et 30.000 voitures, pour cette année, avec la mise en service
des s car ferry a, la Compagnie générale transatlantique envisage de
transporter 471 .000 passagers et 75 .000 voitures en 559 traversées, avec
seulement six navires armés par soixante-six officiers . Conscients de
l 'importance qu 'ont les relations maritimes entre la Corse et le conti-
nent, les organisations syndicales intéressées considèrent que leurs
demandes ne sont pas inconciliables avec le programme envisagé.
Il demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin
que ces revendications soient examinées avec toute l ' attention néces-
saire permettant une solution équitable du conflit actuel.

19701. — 24 mai 1966 . — M . Cermolacce attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement sur l ' inquiétude qui se fait jour
parmi le personnel navigant de la Compagnie générale transatlan-
tique du port de Marseille au sujet des conditions de travail envi-
sagées par cette compagnie lors de la mise en service des navires
s car ferry s . Fit 1965, la Compagnie générale transatlantique ges-
tionnaire des lignes maritimes de la Corse a dû mettre en service

six paquebots et trois cargos qui employaient 620 marins pour
assurer le transport de 321 .725 passagers et 59.792 voitures. Le
programme envisagé cette année, avec la mise en service des
navires dont l ' exploitation est rationalisée à l ' extrême entraînant
une rotation plus accélérée, prévoit, avec seulement quatre de ses
navires et deux cargos, le transport de 471 .000 passagers et de
75 .000 voitures (soit 149 .275 passagers et 15.208 voitures de plus
que l ' année dernière) . Les effectifs du personnel subalterne, quant
à eux, seraient ramenés à 254 marins (soit une réduction de
366 marins) . Si la nécessité de la mise en service de navires
modernes, bénéficiant des techniques modernes, n 'est contestée par
personne, les marins estiment que cela ne doit pas se traduire
par une augmentation du seul profit et être générateur de chômage
et de conditions inhumaines de travail . Cette exploitation excessi-
vement rapide prive les marins de toute vie familiale et les met
dans l ' obligation d ' effectuer des journées de travail extrêmement
pénibles, notamment durant les treize semaines de la saison d ' été.
Les marins estiment, avec leur organisation syndicale, qu'une solution
garantissant l'emploi pour le plus grand nombre est réalisable . Des
propositions ont été faites à cet effet à la direction générale de la
Compagnie générale transatlantique . A ce jour, aucune réponse
valable ne leur a été donnée. Les marins de Marseille sont
conscients de l 'importance qu 'ont les relations maritimes entre la
Corse et le continent ; pour eux leur maintien et leur développe-
ment sont un impératif non seulement pour l ' économie régionale des
départements du Var, et de la Corse et des Bouches-du-Rhône, mais
un facteur important pour le tourisme populaire. Il lui demande
quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin que les
revendications des personnels subalternes de la Compagnie générale
transatlantique du port de Marseille soient examinées avec toute
l 'attention nécessaire, notamment pour l ' élaboration de conditions
plus humaines de travail permettant d 'assurer le maximum d 'emplois.

19713 . — 25 mai 1966 . — M . Ayme expose à M . le ministre de
l'éducation nationale la situation dans les collèges d 'enseignement
secondaire, d 'enseignement général, dans les écoles primaires, mater-
nelles, classes de perfectionnement et d ' enseignement agricole, dans
le département de Vaucluse . Le comité technique paritaire du
département après avoir examiné la carte scolaire a estimé que
les besoins pour le département de Vaucluse étaient les suivants :

C . E. C . + C . E. S	 26

Transition + 4' Pratique	 25
Primaires	 60

Maternelles	 28

Enfance inadaptée	 16
Agricoles	 11

Au total	 168

Certaines des classes demandées fonctionnent déjà à titre pro-
visoire, encore faudrait-il ajouter que la moyenne de 35 élèves
retenue par le comité technique paritaire est bien loin de l 'effectif
préconisé par la commission Laurent qui, elle, avait admis le
chiffre de vingt-cinq . Quant aux besoins pour les écoles mater-
nelles ils sont sous-estimés si l 'on tient compte que dans les villes,
en particulier, il ne sera pas possible de recevoir les enfants de
deux ans, âge légal de la préscolarité, si l'on s'en tient à ces
chiffres . De plus dans le Vaucluse, comme dans beaucoup de
départements méditerranéens. il n 'est plus possible d ' appliquer la
loi Roustan, accordant l ' intégration automatique aux institutrices
femmes de fonctionnaires : ces dernières doivent se mettre en
congé de convenance personnelle et se mettre à la disposition de
l ' administration qui les emploie à titre de suppléantes ; ce qui
entraîne des risques de chômage, de grosses pertes de salaire, la
suppression de tout avancement, des difficultés d ' installation et un
manque à gagner pour le ménage qui a souvent rejoint le départe-
ment pour nécessités de service. La création de ces postes permet-
trait l'intégration de ce personnel lésé par les circonstances . II lui
fait remarquer que le taux de natalité crée actuellement une situa-
tion alarmante, pour l 'enseignement primaire, ne permettant pas
aujourd ' hui, ni dans les prochaines années, d' accueillir les enfants
dans des conditions normales, et étant cause de la plupart des
retards scolaires et de la très nette augmentation des congés de
maladie dus à la fatigue imposée au personnel. Le manque de
postes entraîne aussi l ' impossibilité de recruter au niveau du
baccalauréat, empêchant ainsi certaines vocations de se manifester,
ainsi que des difficultés dans l'accomplissement des stages et la
titularisation du personnel auxiliaire, voire l 'impossibilité si la
situation n 'est pas rétablie . II attire son attention sur un autre
problème : celui du personnel administratif des inspections acadé-
miques dont le nombre n 'a pas suivi la même progression que
celle du nombre des enseignants qu'elles gèrent, Le nombre des
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été affecté, depuis son acquisition remontant à prés de dix ans,
à la location en meublé . tl lui demande : 1° si ledit immeuble,
bien qu'il ne figure pas à l'actif du bilan, doit être considéré
comme affecté à l 'exploitation du contribuable et si le fait que
l'immeuble présente bien un lien direct avec l'exploitation suffit
pour permettre de répondre affirmativement à cette question;
2" si l'immeuble avait été construit par le contribuable, au lieu
d'avoir été acquis, si cette circonstance particulière serait de nature
à modifier la réponse à la question posée . II lui demande quelles
conclusions on devrait tirer en cas de revente de cet immeuble
en 1966, soit en bloc, soit par appartements ; si les plus-values
réalisées devront être imposées selon la législation applicable aux
bénéfices industriels ou commerciaux .loi du 12 juillet 1965) . ou
selon la législation applicable aux opérations immobilières alois
des 15 mars et 19 décembre 1963).

19732 . — 25 mai 1966 . — M. Sallenave demande à M . le ministre de
l'économie et des finances de bien vouloir indiquer si le propriétaire
d ' une surface de terre non cultivable qualifiée au cadastre ° terrains
d'agréments iil s' agit en l 'espèce de douves, pelouses, avenues et bois,
sur lesquels le contribuable n 'exerce aucune activité spécialisée)
doit être assujetti au paiement de l ' impôt sur le revenu des per-
sonnes physiques, au titre des bénéfices agricoles, alors qu ' il
s 'agit de terrains classés s improductifs a . Dans la négative, il
lui demande si, dans le cas où ces terrains ont fait l' objet d 'une
impositicn au titre des bénéfices agricoles, il n'y a pas lieu à
restitution de cet impôt professionnel indûment perçu, calculé
sur une assiette inexistante.

19740. — 26 mai 1966. — M. Cassagne expose à M . le ministre
des affaires sociales que les douloureux problèmes posés par
l'enfance déficiente ou inadaptée ont une tendance très nette à
s' aggraver, malgré les efforts faits par les municipalités et les
organisations privées . II lui demande s'il ne lui parait pas néces-
saire que le Gouvernement prenne l'initiative de coordonner les
efforts, d ' assurer les subventions indispensables et de régler clans
le minimum de temps une question qui pendant trop longtemps
est restée sans solution.

19743. — 26 mai 1966. — M. Maurice Bardet expose à M. le ministre
de l' économie et des finances que l 'administration de l'enregistre-
ment vient d ' inviter un contribuable à souscrire une déclaration des
opérations suivantes qu 'elle entend assujettir à la taxe sur les
prestations de services en se basant sur les articles 270, 270 bis,
274, 275, 293 à 296, 299, 1757, 1852, 1915 à 1920 du code général des
impôts : 1" 9 avril 1962 (vente d ' une maison construite par le
vendeur sur un terrain acquis en 19531 ; 2" 8 octobre 1963 (vente de
son propre appartement acquis en 1953 et devenu trop petit pour
loger sa famille) ; 3 " 14 mai 1964, 1" juin 1964, 10 novembre 1964
(vente de terrains ; le montant total de la vente de ces immeubles
atteignant 139 .940 F) . Ce contribuable n 'exerce plus son ancienne
activité de marchand de biens depuis 1960 ; il s' est fait radier du
registre du commerce en avril 1961 . Il lui demande si, désormais,
bien que l ' intéressé ait cessé effectivement toutes opérations quel-
conques relatives à cette profession, il devra continuer à supporter
les taxes qui frappent les ventes réalisées par les marchands de
biens lors d ' une cession éventuelle de ce qui compose son patrimoine
immobilier. II lui demande, de toute façon, si l 'opération réalisée
le 9 avril 1962, portant cession d'une construction neuve édifiée par
le vendeur lui-même, ne bénéfice pas de la prescription précé-
demment prévue à l 'article 1968 du code (trois ans à partir de la
date de l 'infraction).

19763 . — 27 mai 1966 . — M. Dumortier demande à M. le ministre
de l'économie et des finances dans quelles conditions doit être
appliqué le droit prévu à l 'article 13 .1 de la loi n" 64 . 279 du
23 décembre 1964 et fixé, par l 'article 56 de la loi de finances pour
1966, à 2.000 F Il apparait, en effet, qu 'un certain nombre de
panneaux qui n 'ont point exactement le caractère de panneaux
publicitaires, mais de panneaux enseignes, portant, par exemple,
à l'entrée de la propriété d ' un pépiniériste • Durand père et fils,
pépiniéristes x, ou à l'entrée d 'un restaurant de campagne réalisant
quelques repas par journée de beau temps • Auberge du Lac a,
se trouvent être frappés de droits variant entre 4 .000 et 15 .000 F.
Le résultat le plus net de l ' application stricte de cette loi étant,
apr . s notification par l 'enregistrement et les domaines du procés-
verbal de constatation desdits panneaux, l'enlèvement de ceux-cl.

titulaires est à peine supérieur à celui d'il y a vingt ans alors que
le personnel géré a presque doublé dans certaines catégories, ce
qui entraîne un surmenage de ce personnel qui de plus travaille
souvent dans des conditions difficiles et souvent même archaïques.
Il lui demande si les postes jugés nécessaires par la commission
administrative paritaire seront créés ; dans la négative, quelles
mesures il compte prendre à l ' égard des femmes de fonctionnaires
devant bénéficier de la loi Roustan, pour l ' accomplissement des
titularisations normales, et comment il compte régler dans un
proche avenir la situation du personnel des inspections académiques.

19717 . — 25 mai 1966 . — M. Pierre Didier appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement (transports) sur l'état de vétusté, de
mauvais entretien et même de malpropreté qui caractérise un
grand nombre de gares de la S. N . C . F . Cet état de choses est d 'autant
plus regrettable que, pour les étrangers en particulier, le passage
dans nos gares constitue le premier contact avec notre pays. Par
ailleurs, s'agissant de tous les usagers y compris les employés de
la S . N . C. F., le séjour sur les quais généralement malpropres,
l' utilisation de passages souterrains mal entretenus, représentent
un désagrément certain, c 'est pourquoi il lui demande s'il ne peut
inviter la S . N . C . F. à prévoir les crédits suffisants pour intensifier
le rajeunissement déjà entrepris des bàtiments de gare et pour
mettre à la disposition du personnel les moyens matériels modernes
de nettoiement lui permettant, dans de meilleures conditions de tra-
vail, d'assurer un entretien plus efficace.

19723 . — 25 mai 1966 . — M . Pasquini rappelle à M . le ministre de
l 'économie et des finances que l'article 14 de la loi n" 66-10 du
6 janvier 1966 portant réforme des taxes sur le chiffre d ' affaires
prévoit, en particulier, que la taxe sur la valeur ajoutée est perçue
au taux de 12 p . 100 en ce qui concerne les opérations, autres que
les reventes en l' état, réalisées par les redevables inscrits au réper-
toire des métiers, lorsque ces redevables sont susceptibles de béné-
ficier du régime prévu à l'article 19 . 3 . Il lui fait remarquer, en ce
qui concerne les artisans et les commerçants exerçant leur profession
dans la réparation du cycle et du motocycle, que l'activité des uns
et des autres est absolument identique et que l ' artisan facture le
prix de l ' heure homologué dans cette profession dans les mêmes
conditions que le commerçant . Le commerçant ou l 'artisan utilise
fréquemment un ou deux ouvriers qui effectuent les réparations.
Compte tenu de ces constatations, il lui demande de quelle manière
les textes d ' application de la loi précitée pourraient tenir compte de
cette situation afin que les commerçants de cette profession puissent,
au même titre que les artisans, bénéficier des dispositions de l ' arti-
cle 14 de la loi portant réforme des taxes sur le chiffre d'affaires.

19725 . — 25 mai 1966. — M. Cannette attire l'attention de M . le Pre-
mier ministre sur le problème du reclassement., à brève échéance, du
personnel travaillant sur les bases alliées . Il lui demande, compte
tenu des faits exceptionnels qui ont motivé cette situation, s 'il
compte prendre des mesures également exceptionnelles.

19726 . — 25 mai 1966. — M. Caxenave demande à M. le ministre
de t'équipement si, eu égard aux résultats décevants obtenus à la
suite de la création du permis A 1, qui n 'a eu pour seul effet
que a . condamner des fabrications de cyclomoteurs auxquels il
était imposé, au profit des cyclomoteurs non concernés, ii n ' y a
pas lieu de revenir sur les réponses qui lui ont été faites à la
suite de ses questions écrites des 22 mai et 6 octobre 1964 ainsi
qu' à sa question du 13 février 1965. Il attire à nouveau son atten-
tion sur les conditions dans lesquelles ce permis se passe et les
difficultés qu ' elles entraînent pour les usagers . Il affirme que, si
les gendarmeries avaient été habilitées à faire subir les épreuves,
un grand nombre de candidats se seraient présentés. 11 soutient
en effet que le fait, pour les habitants de la campagne, de
perdre une journée de travail et les dépenses qui découlent
sont, pour une large part, dans cet échec. Il lui demande à nouveau
s'il compte réexaminer cette question, afin que les gendarmeries
puissent délivrer le permis A 1, ce qui semble parfaitement compa-
tible avec les qualités et les possibilités de ce corps d 'élite, qui, par
ailleurs, trouvera dans cette pratique un complément à ses soldes.

19730. — 25 mai 1966 . — M. Davioud expose à M. le ministre
de l'économie et des finances le cas d'un contribuable Imposé selon
le régime du forfait et propriétaire d'un immeuble qui a toujours
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ri lui demande quelles mesures il compte prendre pour établir
la distinction entre le panneau publicitaire destiné à faire la pro-
pagande en . faveur de la consommation d'un produit ou d'une
activité déterminée et le panneau local unique servant à indiquer
l 'emplacement où s 'exerce l 'activité, la raison commerciale de
l'intéressé.

19767. — 27 mat 1966. — M . Didier expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que, suivant les dispositions de l'arti-
cle 47 de la loi n° 63-156 du 23 février 1966 (loi de finances rectifi-
cative pour 1963), le prélèvement sur les loyers établi au profit du
fonds national d 'amélioration de l'habitat, prévu par l'article 1630 du
C . G . I . n 'est plus applicable depuis le 1•' janvier 1963 aux locaux
situés dans les communes visées par les décrets pris en exécution
du dernier alinéa de l 'article 1" de la loi n " 48-1360 du 1" septem-
bre 1948 modifiée, dans laquelle les dispositions de cette loi ont cessé
d ' être en vigueur. Néanmoins . suivant les termes de l 'article 1630 .4°
du C. I. G . le prélèvement continue d'être applicable aux locaux créés
ou aménagés avec le concours du F. N. A . H. ou situés dans des
immeubles ayant bénéficié de ce concours, soit sans limitation de
durée s'il s'agit de locaux donnés en location, soit pendant une durée
de 20 années s ' il s' agit de locaux occupés par leur propriétaire — ce
prélèvement ne donnant à ces derniers aucun droit à l ' attribution
d'une aide ultérieure du F. N. A . H. Il lui demande : 1° s 'il ne lui
apparaît pas que de telles dispositions présentent un caractère parti-
culièrement rigoureux pour les propriétaires -qui, ayant perçu des
subventions souvent modestes du F . N . A. H ., se voient contraints
de débourser des sommes très supérieures à ces subventions ; 2° s'il
compte prendre des mesures en vue de modifier la législation en
cause en prévoyant soit l' extension de la suppression du prélèvement
dans une commune aux propriétaires ayant déjà bénéficié de subven-
tions du F . N. A . H., soit la possibilité pour ces derniers, qui conti-
nuent à être soumis au prélèvement, de recourir auxdites subven-
tions.

19760. — 27 mai 1966 — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances sa question n" 2628 du 9 mai 1963
relative aux documents et statistiques et dans laquelle il demandait
que les quatre départements d'outre-mer soient inclus dans les
statistiques nationales. Par réponse en date du 11 juillet 1963, il
avait reçu l'assurance que les différentes publications préparées par
l 'institut national de la statistique et des études économiques compor-
teraient des tableaux donnant des résultats pour la France entière
chaque fois qu ' une telle présentation serait possible . Dans ce cas,
deux totaux partiels seraient établis, le premier pour les départe-
ments métropolitains et le second pour les quatre départements
d'outre-mer. Or, très souvent, les chiffres cités par les organismes
officiels et en premier lieu par le ministère des finances ne font état
que du total relatif aux départements métropolitains . Il lui demande
instamment d'agir pour que cette habitude soit abandonnée et que
les chiffres de la France entière soient systématiquement donnés.

19770. — 27 mai 1966. — M. Tomasini rappelle à M. I. ministre
de l'économie et des finances qu'en vertu de directives émanant de
son département et de celui de la justice les fonds détenus par les
notaires pour le compte de leur clientèle doivent être déposés à la
Banque de France ou, à défaut, à la perception locale . Une tolérance
est toutefois accordée au profit des caisses régionales de crédit
mutuel agricole. II lui demande s'il ne pourrait envisager, en accord
avec s on collègue le ministre de la justice que les banques nationa-
lisées bénéficient de la même tolérance que les caisses de crédit
mutuel agricole, puisque leur intervention dans le monde agricole
devient de plus en plus fréquente et importante (crédit de cam-
pagne, crédit d'embouche, achat de matériel).

19771 . — 27 mai 1966 . — M. Arthur Richards expose à M. I.
ministre de l'économie et des finances que, dans un très louable
souci de favoriser les Investissements productifs, le Gouvernement
a fait adopter par les assemblées parlementaires la loi n° 68.307
du 18 mai 1966 tendant à l'institution d'une déduction fiscale pour
investissement . II lui demande : 1° si les investissements effectués
par l'industrie hôtelière qui correspondront à cette notion de biens
productifs figureront dans les modalités d'application qui seront
fixées par décret et pourront, ainsi, bénéficier de la déduction
envisagée ; 2° dans la négative, quelles seraient les raisons qui
pourraient justifier leur exclusion.

19773 . — 27 mai 1966 . — M. Arthur Richards expose à M. le minis-
tre de l'économie et des finances que, dans le cas d'une hausse du
chiffre d'affaires consécutive à une vérification, le redevable vérifié
a la possibilité de demander à son vérificateur, suivant les termes
de l 'article 1649 septies du code général des impôts . à connaître les
conséquences chiffrées au regard de l 'ensemble des impôts, avant
son acceptation éventuelle des hausses envisagées . Il lui demande :
1° si, pour 100 F rehaussés, les chiffres suivants peuvent, en
ce qui regarde, par exemple, une société de prestations de services,
être considérés comme exacts :

DÉSIGNATION IMPOT
normal.

Chiffre d 'affaires	 8,50
Impôts sur les sociétés	 50
Impôts de

	

distribution	 24
Surtaxe

24 =
progressive : 100 —

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,40

Total	 112,90

2° Si ces pourcentages d'augmentation, au titre des pénalités, peu-
vent être réduits le cas échéant ; dans l 'affirmative, quelles seraient
ces réductions et quelles conditions doit remplir le redevable pour
bénéficier, éventuellement, de celles-ci.

19781 . — 27 mai 1966 . — M . Chaze expose à M. le ministre de
l'éducation nationale la situation intolérable créée dans le dépar-
tement de l'Ardèche par la suppression de dix postes budgétaires
de l'enseignement primaire à laquelle aboutira l'autorisation d'ac-
corder dix exeat avec posté à dix instituteurs ou institutrices du
département . Une telle mesure ne tient pas compte des besoins
et soulève des protestations justifiées. Le dépeuplement de la ma-
jeure partie de l'Ardèche conduit à la diminution de la moyenne
de l'effectif par classe mais le maintien des petites écoles reste
une nécessité impérative . Toute suppression de poste budgétaire
sous quelque forme que ce soit entrafneia nécessairement, d'une
part, les difficultés insurmontables pour certaines familles rurales
dont l'école aura été fermée et, d'autre part, le gonflement
anormal des effectifs, contraire aux intérêts des enfants et des
maîtres, dans les écoles où des créations étaient demandées. Il lui
demande s'il entend reconsidérer la décision prise de maintenir au
moins le nombre de postes d'enseignant primaire existant dans le
département de l'Ardèche.

19782 . — 27 mai 1966. — Mme Vaillant-Couturier expose à M. le
ministre des affaires sociales que les médecins des hôpitaux psychia-
triques français, conscients du drame que représente le sous-équipe-
ment national dans le domaine dont ils ont la charge, revendiquent
depuis longtemps une politique d'expansion . Ils luttent pour une
accélération des créations de services nouveaux afin que soit comblé
au plus tôt l'écart toujours croissant entre les besoins, qui aug-
mentant à un rythme inquiétant, et les moyens. Ainsi les concours
de recrutement de ce cadre, en 1964 et 1965, on été ouverts
pour soixante places. Or, un freinage des créations réelles de ser-
vices, en relation avec le plan de stabilisation, a fait que les candi-
dats admis au concours de 1965 n'avaient pu encore être tous
affectés au moment d'ouvrir le concours de 1966. Celui-ci, qui se
déroule actuellement, est ouvert pour trente-cinq places . Ainsi, le
freinage déjà constaté se confirme . Le fait que ces médecins
attendent depuis des années, avec une rémunération de base de
moins de 1 .400 francs par mois en début de carrière, qu ' un nou-
veau statut, promis par les ministres successifs, leur donne la
parité avec leurs confrères exerçant à plein temps dans les hôpi-
taux généraux, rend leur situation peu compétitive . Ceci permet
de leur faire valoir le faible effectif de promotions annuelles
comme favorable à la qualité de leur cadre. Il ne parait pas que
l'on puisse ainsi parvenir à satisfaire le besoin de 4.000 psychiatres
(au lieu de 1 .200 existants) donné par les assemblées les plus auto-
risées comme le seuil à partir duquel on pourra envisager d'ap-
porter des solutions correctes aux besoins nationaux en matière
de santé mentale . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
le Gouvernement entend enfin prendre pour remédier à cette regret-
table situation .

Taux.

400 p. 100
100 p.100
100 p. 100

100 'p .100

Montant.

34
50
24

30,40

138,40

PÉNALITÉS
TOTAL

42,50
100
. 48

60,80

251,30
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19717 . — 27 mai 1966. — M. Davoust expose à M . le ministre de

l'équipement qu 'au secrétariat général à l 'aviation civile il n'existe
aucune commission nationale avec représentation syndicale appelée
à se prononcer, d'une part, sur une politique de logements, et,
d'autre part, sur les attributions individuelles . Il lui demande s 'il
ne croit pas qu'une telle commission devrait être instituée en
liaison avec des commissions locales à représentation syndicale en
raison de l'implantation particulière des lieux de travail des
personnels et des sujétions inhérentes aux fonctions que certains
d'entre eux assument.

19711 . — 27 mai 1966 — M . Davoust expose à M . le ministre de
l' équipement que tes personnels du secrétariat général à l ' aviation
civile concourant effectivement au fonctionnement et à l'expansion
du transport aérien ne sont pas bénéficiaires des mêmes conditions
d'accès au transport aérien que celles accordées par les compagnies
aériennes françaises à leurs agents . Ainsi les personnels du S. G . A . C.
sont conduits à payer la totalité du billet d 'avion s 'ils veulent em-
prunter ce mode de transport pour se rendre eu un lieu où la
clause des 30 P. 100 de réduction n 'est pas accordée . Il lui demande
s'il ne croit pas que les compagnies aériennes françaises pourraient
convenir avec le S. G. A. C . de Modalités particulières d 'accès au
transport aérien pour les personnels de cette administration.

19789. — 27 mai 1966. — M . Davoust expose à M . le ministre de
l'équipement que, suivant les chapitres budgétaires servant à rému-
nérer les agents sur contrat du S. G. A .C ., certains de ceux-ci ont
pu être titularisés par des dispositions statutaires appropriées. Il
lui demande s 'il ne croit pas qu ' il y aurait lieu de permettre à
tous les agents sur contrat du S. G . A . C . d 'accéder à un corps de
titulaires suivant les fonctions assurées, alors que ces agents assu-
ment ces fonctions, à caractère permanent, depuis de nombreuses

années. Il lui demande egalement s ' il compte faire bénéficier les
agents contractuels d 'Algérie, qui ont dû souscrire un contrat à
l ' O. G . S. A ., du I' juillet 1962 au 1°' juillet 1965, et qui ont été
pris en compte par le S. G. A. C . à cette dernière date, des mesures
de titularisation prises pour les agents contractuels métropolitains.

19790. — 27 mai 1966. — M. Davoust expose à M. le ministre de
l'économie et des finances que par arrêté du 14 février 1963, ont
été revalorisés des indices d'agents sur contrat du secrétariat
général à l'aviation civile régis par le décret n° 48.1018 du 16 juin
1948, sauf en ce qui concerne les sept premiers échelons de la
3' catégorie, l'administration estimant n 'avoir plus en compte
d'agents contractuels dans ces échelons . Or, des agents rapatriés
d'Algérie ayant été reclassés aux échelons les plus bas, il s'ensuit
pour eux un déclassement ayant de graves répercussions sociales.
Il lui demande si une revalorisation des indices de cette catégorie
d'agents sur contrat doit intervenir à bref délai afin de remédier
à leur situation financière.

19791 . — 27 mai 1966 . — M. Davoust expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que les décrets n° 62. 799 du 16 juillet
1962 et n" 62-1170 du 8 octobre 1962 disposent que les fonction-
naires titulaires et les agents non titulaires en service en Algérie
à la date du 19 mars 1962 bénéficient, lorsqu'ils sont affectés en
métropole . d'une indemnité de réinstallation. L'attribution de cette
indemnite est refusée par le secrétariat général de l'aviation civile
aux agents en service en Algérie avant l'indépendance ayant
souscrit un contrat auprès de l'O. G. S. A., et ce sans que les inté-
ressés aient été informés de l'intention de l'administration avant
la signature des contrats. Il lui demande si les agents en cause
actuellement rapatriés peuvent espérer obtenir réparation du pré-
judice financier qui leur a été causé.
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